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RÉSUMÉ
Établi par le gouvernement du Canada en 2005, le Plan d’action pour les sites contaminés fédéraux (PASCF) est un 
programme s’échelonnant sur 15 ans et qui bénéficie d’un investissement de 4,2 milliards de dollars. Ce programme 
vise principalement à réduire les risques pour l’environnement et la santé humaine générés par les sites contaminés 
fédéraux, ainsi que les passifs financiers connexes.

Au cours de la phase I du PASCF (2005-2011), les ministères et organismes fédéraux et les sociétés d’État 
consolidées responsables des sites fédéraux (aussi appelés gardiens) ont fait des progrès importants dans la lutte 
contre la contamination. La phase II du PASCF a été approuvée dans l’exercice 2011-2012 afin de poursuivre ce 
travail pendant une période de cinq ans, en axant les efforts sur l’assainissement des sites hautement prioritaires. 
Une troisième phase est prévue de 2016 à 2020. Le présent rapport décrit les progrès réalisés en 2014-2015, la 
quatrième année de la phase II. 

À l’échelle nationale, les gardiens fédéraux participant au PASCF ont déclaré des dépenses totales de 290,7 millions 
de dollars en 2014-2015. Ces dépenses se répartissent de la manière suivante : 8,5 millions de dollars consacrés aux 
évaluations, 262,8 millions de dollars consacrés à l’assainissement des sites contaminés fédéraux et à la gestion 
des risques liés à ces sites et 19,3 millions de dollars pour les activités de gestion du programme.1 En 2014-2015, le 
programme a permis d’atteindre plusieurs résultats :

• Les gardiens ont effectué l’évaluation de 322 sites afin de caractériser les conditions environnementales. Parmi 
les 180 sites qui ont été entièrement évalués, 31 % nécessitent des mesures d’assainissement ou de gestion des 
risques, tandis que 69 % ne nécessitent aucune mesure supplémentaire, étant donné qu’ils ne présentent pas 
de risque important. 

• Les gardiens ont entrepris des activités d’assainissement et de gestion des risques sur 368 sites, ce qui a permis 
d’améliorer la qualité de l’environnement et de réduire le passif financier fédéral. Sur 39 de ces sites, ils ont 
terminé le processus d’assainissement.

• Environ 1 400 emplois (années -personnes) ont été créés ou maintenus, et on estime que 5,2 emplois directs 
sont créés ou maintenus pour chaque million de dollars dépensés pour les projets du PASCF.

Ces résultats sont inclus dans l’Inventaire des sites contaminés fédéraux (ISCF), qui est géré par le Secrétariat 
du Conseil du Trésor du Canada. À la fin de 2014-2015, l’ISCF répertoriait environ 22 820 sites. Une comparaison 
des données de l’ISCF pour les exercices 2013-2014 et 2014-2015 montre que le nombre de sites potentiellement 
contaminés a diminué de 14 % durant cette période. Il y avait aussi une diminution de 6 % du nombre de sites actifs 
et une augmentation de 7 % dans le nombre de sites fermés, qui ne nécessitaient aucune autre mesure. Ce progrès 
est principalement attribuable au financement du PASCF disponible, qui a permis aux gardiens de procéder à des 
évaluations et à des travaux d'assainissement sur leurs sites. Environ 79 % des dépenses déclarées à l’Inventaire des 
sites contaminés fédéraux en 2014-2015 ont été attribués au PASCF, étant donné que les sites contaminés fédéraux 
ne font pas tous partie du programme.

La contamination des sites fédéraux peut entraîner un passif pour le gouvernement du Canada lorsque les critères 
comptables appropriés sont remplis. Le passif total pour l’assainissement de tous les sites contaminés fédéraux a 
augmenté de 997 millions de dollars pour atteindre un total de 5,793 milliards de dollars au cours de 2014-2015. 
Le passif ajusté, soit une estimation du passif des sites qui pourraient être admissibles au financement du PASCF, 
a augmenté de 439 millions de dollars pour atteindre un total de 4,089 milliards de dollars au cours de 2014-2015. 
Le passif ajusté pour les sites qui pourraient être admissibles au PASCF diminuera probablement dans les années à 
venir, car les gardiens ajoutent moins de nouveaux sites à l’inventaire fédéral et assainissent plus de sites existants.

Pour toute question ou tout commentaire sur ce rapport, veuillez communiquer avec :

Le Secrétariat du PASCF
Division des sites contaminés
Direction des activités de protection de l’Environnement
Environnement et Changement climatique Canada
351, boulevard St-Joseph, 17e étage
Gatineau (Québec)  K1A 0H3
Courriel : ec.secretariatpascf-fcsapsecretariat.ec@canada.ca

1 Comme les montants sont arrondis, le total peut différer.
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INTRODUCTION 
Créé en 2005 par le gouvernement du Canada, le 
Plan d’action pour les sites contaminés fédéraux 
(PASCF) est un programme s’échelonnant sur 
15 ans et qui comporte un investissement de 
4,2 milliards de dollars. Le but du PASCF est 
de réduire les risques pour la santé humaine et 
l’environnement ainsi que les passifs financiers 
connexes liés aux anciens sites contaminés 
fédéraux de priorité élevée. Les ministères 
et organismes fédéraux et les sociétés d’État 
consolidées, désignés comme étant les gardiens, 
partagent les coûts avec le PASCF.  

Les sites contaminés fédéraux sont situés sur 
des terres ou dans des zones aquatiques qui 
sont détenues ou louées par le gouvernement 
fédéral, ou pour lesquelles le gouvernement 
fédéral a accepté la responsabilité de la 
contamination. Les projets du PASCF concernant 
les propriétés fédérales comprennent des 
ports, des bases militaires, des aéroports, des 
phares, des installations scolaires ainsi que 
des réservoirs de stockage de carburant sur les 
terres de réserve, et des mines abandonnées. 
La contamination de ces sites est souvent le 
résultat d'activités passées qui se sont déroulées 
sans que l’on en comprenne les conséquences 
environnementales.

Le programme fournit une approche uniforme 
pour traiter les sites contaminés. Avant la mise 
en œuvre du PASCF, les gardiens dépensaient 
jusqu’à 100 millions de dollars par année pour 
assainir leurs sites contaminés ou gérer les 
risques associés à ces sites. Depuis le début 
du programme en 2005, et jusqu’à avril 2015, 
2,7 milliards de dollars, y compris la part des 

Objectif du PASCF
Réduire les risques pour la santé humaine et 
l’environnement générés par les sites contaminés 
fédéraux hautement prioritaires ainsi que le passif 
financier fédéral qui leur est associé.

Types de financement
Le PASCF finance l’évaluation et l’assainissement des sites 
contaminés qui sont sous la responsabilité des ministères 
et organismes fédéraux ainsi que des sociétés d’État 
consolidées et qui ont été contaminés par des activités 
passées, ayant eu lieu avant le 1er avril 1998. 

Le PASCF finance deux catégories de site terrestres2 et 
aquatiques3 :

• Classe 1 - Haute priorité en matière d’action ou 
action requise.

• Classe 2 - Priorité moyenne en matière d’action 
ou action probablement nécessaire. Pour être 
admissibles au financement en phase II, les sites de 
classe 2 doivent avoir dépensé les fonds alloués à 
l’assainissement du PASCF avant le 1er avril 2011.

Le PASCF est un programme à coûts partagés qui finance 
85 % de tous les coûts liés à l’assainissement pour des 
projets de moins de 90 millions de dollars, le reste étant 
financé par les gardiens. Les projets d’assainissement 
pour lesquels le coût total est évalué à plus de 90 millions 
de dollars peuvent être financés en totalité par le PASCF. 
Le programme finance également 80 % du total des 
coûts d’évaluation des sites, le reste étant financé par les 
gardiens.

Site contaminé
Conformément à la Politique sur la gestion des biens 
immobiliers du Conseil du Trésor du Canada, un site 
contaminé est un « site dans lequel la concentration 
des substances nocives : (1) est supérieure aux niveaux 
naturels et pose ou peut poser un danger immédiat ou 
futur à la santé ou à l’environnement ou (2) dépasse les 
niveaux indiqués dans les politiques et les règlements ».

1

2 Système national de classification des sites contaminés (2008) du Conseil canadien des ministres de 
l’environnement : http://www.ccme.ca/fr/resources/contaminated_site_management/management.html

3 Système de classification des sites aquatiques (2012) du Plan d’action pour les sites contaminés fédéraux.
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coûts de gardien, ont été dépensés pour les activités d’évaluation, d’assainissement et de gestion de 
programme.

Environnement Canada assure l’administration du programme par l’intermédiaire du Secrétariat du PASCF 
avec l’appui du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada. Environnement Canada, Pêches et Océans 
Canada, Santé Canada et Travaux publics et Services gouvernementaux Canada appuient le programme 
en fournissant des conseils d’expert et une aide technique aux gardiens. Pour obtenir de plus amples 
renseignements sur l’administration du programme du PASCF, consulter l’annexe A.

Le programme offre des avantages socioéconomiques en créant ou en maintenant des emplois au sein de 
l’industrie canadienne de l’assainissement de l’environnement, en offrant des possibilités de formation 
et d’emploi aux Autochtones et aux ruraux, et en encourageant l’utilisation de technologies innovantes 
et durables. 

Ce rapport présente les résultats du PASCF et les réalisations de l’exercice 2014-2015, qui était la quatrième 
année de la phase II. Tablant sur les progrès réalisés dans la phase I (2005-2011), la phase II se déroulera 
jusqu’à 2015-2016 et se concentrera sur l’assainissement des sites les plus prioritaires.

Vous trouverez davantage d’information sur le site du PASCF à www.federalcontaminatedsites.gc.ca

2



RÉSULTATS DU PROGRAMME (2014-2015)
Cette section décrit les réalisations des 13 gar-
diens qui ont mené des activités d’évaluation et 
d’assainissement au cours de l’exercice 2014-2015. 
Elle compare également les progrès du programme 
par rapport aux objectifs de mesure du rendement 
établis pour la phase II du Plan d’action pour les 
sites contaminés fédéraux (PASCF). Des études 
de cas présentant les activités d'évaluation et 
d’assainissement qui ont été entreprises en 2014-
2015 à un certain nombre de sites financés par PAS-
CF sont incluses dans ce rapport. 

Le Secrétariat du PASCF a travaillé en collabora-
tion avec le Secrétariat du Conseil du Trésor du 
Canada et les gardiens pour établir des indicateurs 
de rendement, de même que des cibles triennales 
et quinquennales et pour évaluer le rendement du 
PASCF par rapport à l’objectif du programme. Le 
Comité directeur des directeurs généraux chargé 
des sites contaminés fédéraux a ensuite approuvé 
ces indicateurs et ces cibles.

On peut répartir les indicateurs et les cibles définis 
dans la stratégie de mesure du rendement du PASCF 
selon les trois grandes catégories du programme :

1. évaluation;
2. réduction des risques; et
3. réduction du passif.

2.1 ÉVALUATION

Les gardiens peuvent soupçonner un site d'être contaminé en raison des activités passées. Par exemple, 
les endroits où des réservoirs de stockage de carburant ont été utilisés, et qui pourraient avoir fui. 
Dans de tels cas, les évaluations environnementales de sites sont effectuées par les gardiens ou des 
sous-traitants pour déterminer la nature et l'étendue de la contamination, et pour déterminer si des 
activités d'assainissement ou de gestion des risques sont requises sur le site. Le PASCF a financé des 
activités d’évaluation sur 322 sites, incluant 97 sites qui étaient initialement financés en 2014-2015, 
pour un coût de 6,5 millions de dollars, et les gardiens ont dépensé une somme supplémentaire de 
2,0 millions de dollars, dépassant ainsi l'exigence en matière de partage des coûts pour les évaluations. 
Après la quatrième année de la phase II, les gardiens ont réussi à atteindre 70 % de la cible quinquennale, 
comme il est indiqué dans le tableau 1. La cible d'évaluation de la phase II a été basée sur le nombre 
d'évaluations effectuées dans la phase I et le coût total de ces travaux, et sert de mesure générale des 
progrès attendus. Il se pourrait que la cible quinquennale ne soit pas atteinte car le coût moyen pour 
évaluer les sites est plus élevé dans la phase II que dans la phase I.

2
Aperçu des résultats du programme  
pour l’exercice 2014-2015 :

• Activités d’évaluation dans 322 sites, pour un 
coût de 8,5 millions de dollars, y compris la part 
des coûts de gardien. Parmi les 180 sites qui ont 
été entièrement évalués, 31 % nécessitent des 
mesures d’assainissement ou de gestion des 
risques, tandis que 69 % ne nécessitent aucune 
mesure supplémentaire.

• Activités d’assainissement et de gestion des 
risques sur 368 sites, pour un coût de 262,8 
millions de dollars, y compris la part des coûts de 
gardien. Les gardiens ont terminé des activités 
d’assainissement sur 39 de ces sites, tandis que 
les travaux se poursuivront sur les 329 sites 
restants. 

• Le passif ajusté, soit une estimation du passif 
des sites qui pourraient être admissibles au 
financement du PASCF, a augmenté de 439 
millions de dollars au cours de 2014-2015.

3



Tableau 1. Indicateur de rendement 1 : évaluation des sites

Une évaluation environnementale de site peut impliquer la prise d’échantillons et la réalisation 
d’essais pour déterminer les concentrations de contaminants supérieures aux recommandations sur la 
qualité de l’environnement. Le Conseil canadien des ministres de l’Environnement (CCME) a publié des 
recommandations pour la qualité de l’environnement portant sur les concentrations de contaminants 
dans les sols, les sédiments et l’eau (eau douce et marine).4 Dans les cas où le risque de contamination 
est faible, le gardien peut établir une faible priorité pour les mesures à venir. Lorsqu’il n’y a pas de 
risque inacceptable, le gardien peut fermer le site et indiquer qu'aucune autre action d’évaluation 
ou d'assainissement n’est requise sur le site. Pour s'assurer que les gardiens appliquent une approche 
commune de la gestion des sites contaminés fédéraux, le PASCF suit un processus en 10 étapes détaillées 
dans l'annexe B.

Sur les 322 sites où des évaluations ont eu lieu, les gardiens ont complété le processus d'évaluation pour 
180 sites, tandis que d’autres travaux d’évaluation sont nécessaires pour 142 sites pour caractériser 
adéquatement le risque que représentent les contaminants.

La figure 1 montre les résultats des évaluations de site achevées. Aucune mesure supplémentaire n’a été 
requise pour 125 sites (69 %), tandis que 55 sites (31 %) nécessitent des mesures d’assainissement ou de 
gestion des risques. Ces résultats concordent avec la tendance observée au cours de la phase I du PASCF, 
à savoir que la plupart des sites évalués ne nécessitent aucune mesure d’assainissement.

Indicateur de rendement Résultat  
(en 2014-2015))

Cible quinquennale 
(de 2011-2012 à 2015-2016)

Nombre de sites où  
des évaluations financées 
par le PASCF sont en cours

1 614 sites 2 300 sites
 

  Restant      Complété 

4 www.ccme.ca/fr/resources/canadian_environmental_quality_guidelines/index.html
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Figure 2: Répartition des dépenses et des activités d’évaluation du PASCF, par province ou territoire
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Le tableau C.1 de l’annexe C présente une ventilation détaillée du nombre de sites évalués par gardien, 
des fonds disponibles pour les évaluations et des dépenses d’évaluation.

Les trois gardiens qui ont dépensé le plus pour des évaluations sont Pêches et Océans Canada, Agence 
Parcs Canada et l’Organisation des Affaires du Nord, d’Affaires autochtones et Développement du Nord 
Canada (AADNC-OAN), qui, ensemble, ont dépensé 3,7 millions de dollars des 6,6 millions de dollars (ou 
56 %) des dépenses d'évaluation du PASCF déclarées pour l’exercice 2014-2015. Ces trois gardiens ont 
mené plus de la moitié de toutes les évaluations de sites (169 sur 322, soit 52 %) pendant cette période.

Comme on peut le voir dans la figure 2, la majorité des dépenses ont eu lieu en Ontario et dans les 
Territoires du Nord-Ouest, représentant environ 39 % des dépenses totales, tandis que la plupart des 
sites évalués se trouvaient à Terre-Neuve-et-Labrador, en Ontario et au Québec (52 % de toutes les 
évaluations).

Figure 1. Résultats des évaluations achevées (2014-2015)

   Évaluation achevée : Aucune mesure additionelle nécessaire

  Évaluation achevée : Assainissement ou gestion des risques 
     nécessaire
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Il y a plus de 700 sites d’aide à la navigation d’importance 
mineure – notamment des feux d’alignement, des bouées 
et des signaux de brume – le long de la côte de Terre-
Neuve-et-Labrador. Au milieu des années 1980, la Garde 
côtière canadienne (région de Terre-Neuve-et-Labrador) 
(GCC TNL) a découvert qu’il y avait une grande quantité 
de batteries à la potasse AD 608Z et de batteries au plomb 
qui n’avaient pas été retirées de ces sites. À cette époque, 
la GCC TNL apportait par hélicoptère les batteries de 
remplacement non chargées aux sites, puis les chargeait 
sur place en ajoutant de l’eau. Elle ne transportait pas 
les batteries chargées par hélicoptère pour des raisons de 
sécurité. Elle a décidé que le meilleur moyen de supprimer 
les batteries était de les regrouper et de les incinérer 
sur place. 

Pendant l’exercice 2000-2001, le MPO a réalisé une 
évaluation environnementale de site (EES) de phase I et de 
phase II pour les sites d’aide à la navigation d’importance 
mineure situés le long de la côte du Labrador. Les 
évaluations ont révélé que 41 sites contenaient des débris 
de batteries à la potasse AD 608Z et de batteries au plomb, 
ainsi que des fosses de brûlage des batteries, qui ont causé 
la contamination du sol par des métaux (plomb, mercure et 

zinc) et du benzo(a)pyrène, un hydrocarbure aromatique 
polycyclique (HAP).

Compte tenu des constatations et des recommandations 
des EES, une équipe multidisciplinaire a réalisé un 
nettoyage esthétique de 2004 à 2007, c’est à-dire 
qu’elle a enlevé les débris et le sol souillé visibles. Elle 
comptait des employés des sections de l’environnement, 
de l’infrastructure maritime et civile, des hélicoptères et 
de la flotte de la GCC TNL; cette collaboration a réduit 
les coûts de déplacement des membres de l’équipe et le 
temps-navire. Au total, l’équipe a enlevé des sites 149 
batteries, 133 barils de sol contaminé aux métaux et aux 
HAP, ainsi que divers débris de construction.

Pendant l’exercice 2011-2012, le MPO a engagé un 
consultant pour réaliser une EES de phase III sur les 41 
sites d’aide à la navigation d’importance mineure situés 
dans des endroits éloignés, afin de déterminer s’il fallait 
faire d’autres travaux ou si les sites pouvaient être fermés. 
Selon les résultats, cinq sites n’avaient besoin d’aucuns 
travaux supplémentaires, mais 36 sites en avaient besoin. 
Le consultant a recommandé de réaliser une évaluation des 
risques pour la santé humaine et l’environnement (ERSHE) 

ÉTUDE  DE  CAS

ÉVALUATION DES RISQUES POUR LA SANTÉ HUMAINE ET 
L’ENVIRONNEMENT POUR DES SITES D’AIDE À LA NAVIGATION 
D’IMPORTANCE MINEURE SITUÉS DANS DES ENDROITS ÉLOIGNÉS 
DE TERRE-NEUVE-ET-LABRADOR 
Lieu : Terre-Neuve-et-Labrador 
Gardien: Pêches et Océans Canada (MPO)
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pour ces 36 sites, afin de s’assurer qu’ils représentaient 
peu de risques pour la santé humaine et l’environnement.

En 2014-2015, le consultant a réalisé l’ERSHE pour les 36 
sites restants. Par la suite, le MPO a réussi à fermer 35 des 
36 sites et à réduire d’environ 1,75 million de dollars son 
passif total pour les sites contaminés.

Ces travaux ont représenté un défi logistique en raison du 
grand nombre de sites éloignés qui n’étaient accessibles 
que par hélicoptère. En outre, les consultants ont eu de 
la difficulté à prélever des échantillons en raison des 
conditions météorologiques, et les falaises rocheuses 
et le terrain escarpé limitaient le nombre de sites 
d’échantillonnage du sol.

Compte tenu de l’éloignement de chaque site, la 
gestion environnementale de ces biens aurait pu devenir 
très coûteuse. Cependant, grâce à la collaboration, à 
la planification et à la polyvalence, la GCC TNL a pu 

travailler avec divers programmes pour réduire les coûts 
au minimum. La capacité de stockage des navires a été 
particulièrement utile à cet égard. Sans navire, il aurait 
fallu transporter les déchets dangereux par hélicoptère 
jusqu’à un emplacement de transfert convenable, puis par 
véhicule jusqu’au site d’élimination finale.

L’avantage d’une ERSHE est qu’elle met fin à la 
responsabilité de la GCC TNL à l’égard des aides 
opérationnelles à la navigation situées le long de la côte 
du Labrador. Elle représente la meilleure méthode pour 
gérer les sites dont les caractéristiques et les problèmes 
de contamination sont similaires. Elle pourrait aussi être 
utilisée par d’autres ministères fédéraux qui s’occupent 
d’un groupe de sites qui ont des caractéristiques similaires 
(c.-à-d. endroit éloigné, contamination similaire, site 
fonctionnel et passif important lié à la contamination). 
Il s’agit d’une méthode rentable qui appuie l’objectif du 
Plan d’action pour les sites contaminés fédéraux (PASCF), 
à savoir réduire le passif lié aux sites contaminés.
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2.2  RÉDUCTION DES RISQUES POUR LA SANTÉ HUMAINE 
ET POUR L’ENVIRONNEMENT

Une fois que les activités d’évaluation des sites sont terminées, les gardiens fédéraux peuvent mener des 
activités d’assainissement ou de gestion des risques si le risque pour la santé humaine ou l'environnement 
est inacceptable selon les recommandations établies pour les limites de contaminants. Ces activités 
peuvent comprendre l’élimination, le traitement, la réduction ou le confinement des contaminants 
afin d’empêcher une exposition nocive pour la santé humaine et l'environnement. La méthode utilisée 
pour décontaminer chacun des sites dépend de son efficacité, de sa rentabilité et des circonstances 
particulières du site. 

Pendant l’exercice 2014-2015, le PASCF a financé des activités d’assainissement pour 368 sites, à un 
coût de 238,3 millions de dollars. Les gardiens ont dépensé une somme supplémentaire de 24,5 millions 
de dollars, dépassant l'exigence relative au partage des coûts pour l’assainissement. Le tableau C.2 de 
l’annexe C présente une ventilation des coûts par gardien.

La cible d'assainissement pour la phase II a été basée sur le nombre de sites assainis à la phase I et le coût 
total de ces travaux. Après la quatrième année de la phase II, l'activité d'assainissement et de gestion 
des risques n'a pas atteint la cible quinquennale, comme l’indique le tableau 2. Il se pourrait que la 
cible quinquennale ne soit pas atteinte, car pour la phase II, les gardiens se concentrent sur moins de 
sites que dans la phase I, mais sur des sites de haute priorité pour lesquels le processus d’assainissement 
est plus coûteux et plus complexe. Le nombre d’activités d'assainissement menées par les gardiens 
dépend également des fonds qui peuvent être dépensés. Les gardiens n’ont pas pu dépenser tous les 
fonds du PASCF à leur disposition dans l'exercice 2014-2015, pour des raisons telles que les conditions 
météorologiques imprévisibles et des retards dans la passation des marchés, qui ont réduit le nombre de 
sites sur lesquels les gardiens étaient en mesure de travailler.

Tableau 2. Indicateur de rendement 2 : assainissement entamé

Indicateur de rendement Résultat  
(en 2014-2015)

Cible quinquennale  
(de 2011-2012 à 2015-2016)

Nombre de sites 
prioritaires financés par  
le PASCF où des activités 
de réduction de risques 
sont en cours

583 sites 1 500 sites

  Restant      Complété 
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Des 368 sites où des activités d’assainissement étaient en cours pendant l’exercice 2014-2015, la phase 
d’assainissement (étape 8 du processus en 10 étapes établi dans l’Approche fédérale en matière de lieux 
contaminés, détaillée dans l'annexe B) a été achevée pour 39 sites, ce qui veut dire que les risques y ont 
été réduits à des niveaux sécuritaires. Des activités de réduction des risques se poursuivront aux 329 sites 
restants. Bien que le nombre de sites faisant l’objet de mesures d’assainissement varie d’une année à 
l’autre, les résultats de l’exercice 2014-2015 laissent croire qu’il pourrait être difficile d’atteindre la cible 
quinquennale pour ce qui est des activités de réduction des risques pour 368 sites (voir le tableau 3). La 
raison principale expliquant que la cible établie dans l’exercice 2011-2012 ne sera pas atteinte est que la 
mise en œuvre des plans d'assainissement ou de gestion des risques a pris plus de temps que prévu. Cette 
situation n’est pas rare dans les projets de sites contaminés puisqu’une contamination supplémentaire 
peut être découverte une fois le projet commencé. Les conditions météorologiques ou des problèmes 
techniques imprévus peuvent aussi causer des retards.

Comme la figure 3 le montre, les plus grandes dépenses du PASCF pour les activités d'assainissement 
concernent les trois territoires et la Colombie-Britannique, représentant 86 % du total.

Indicateur de rendement Résultat  
(en 2014-2015)

Cible quinquennale  
(de 2011-2012 à 2015-2016)

Nombre de sites prioritaires financés par 
le PASCF où des activités de réduction de 
risques ont été achevées

140 sites 368 sites

  Restraint      Complété 

Tableau 3. Indicateur de rendement 3 : assainissement achevé
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Deux gardiens représentent 79 % de ces dépenses : l’Organisation des Affaires du Nord, d’Affaires 
autochtones et Développement du Nord Canada (160 millions de dollars) et le ministère de la Défense 
nationale (28 millions de dollars). Ces deux gardiens travaillent sur l’assainissement de sites vastes, 
complexes et éloignés. Par exemple, au cours de l’exercice 2014-2015, ces gardiens ont dépensé environ 
123 millions de dollars (52 % de toutes les dépenses d’assainissement du PASCF) dans le cadre de trois 
projets : la mine Giant, dans les Territoires du Nord-Ouest, la mine Faro, au Yukon, et la 5e Escadre de 
Goose Bay dans la province de Terre-Neuve-et-Labrador. Le tableau C.5 de l’annexe C présente une liste 
complète des sites avec les dépenses d’assainissement du PASCF.

2.3 RÉDUCTION DU PASSIF 

Les passifs environnementaux sont les coûts estimatifs restants pour l’assainissement des sites contaminés 
établis lorsque le gouvernement du Canada est obligé ou probablement obligé d’engager ces coûts. Les 
passifs sont consignés chaque année dans les Comptes publics du Canada.

L’annexe D fournit de plus amples renseignements sur le passif environnemental des sites contaminés 
fédéraux, y compris une ventilation détaillée du passif environnemental par gardien.

Figure 3. Répartition des dépenses et des activités d’assainissement du PASCF, par province 
ou territoire

90

80

70

60

50

40

30

20

10

90

80

70

60

50

40

30

20

10

Dépenses 
du PASCF 
(million $)

Nombre
de sites

Dépenses du PASCF ($) Nombre de sites avec activité

AB C.B. MB N.-B. T.-N.-L. N.-É. T.N.-O. NU ON Î.P.É. QC SK YT

10



La collectivité de la Première Nation de Kitchenuhmaykoosib 

Inninuwug est située à environ 400 km au nord-ouest de 

Sioux Lookout (Ontario). Elle compte approximativement 

850 habitants. Elle n’est pas accessible par la route toute 

l’année, mais il y a des routes d’hiver et des services aériens 

réguliers ou nolisés. La Première Nation n’est pas reliée au 

réseau provincial d’électricité et dépend d’une centrale 

électrique alimentée au diesel.

AADNC a conclu que plusieurs sites de la région sont 

contaminés en raison de la manipulation et du stockage 

inadéquats de produits pétroliers – principalement du 

mazout, mais aussi de l’essence et du carburant diesel, qui 

se sont déroulés au fil des années.

En 2005 et en 2006, AADNC a réalisé une étude 

d’assainissement et une analyse des options dans 14 sites 

de la collectivité. Cette étude a comporté une évaluation 

environnementale de site qui a nécessité l’installation de 

fosses, de trous de forage et de puits de surveillance de 

l’eau souterraine, ainsi qu’une analyse en laboratoire des 

échantillons de sol, d’eau souterraine et d’eau de surface. 

L’équipe d’évaluation a déterminé qu’il y avait 10 sites 

de classe 1 (priorité élevée) et que la contamination était 

principalement causée par la manipulation et le stockage 

inadéquats du carburant. Environ 6 659 m3 de sols étaient 

contaminés par des hydrocarbures pétroliers. Certains sites 

étaient aussi contaminés par des hydrocarbures aromatiques 

polycycliques, du benzène, du toluène, de l’éthylbenzène, 

des xylènes et du plomb. L’eau souterraine était faiblement 

contaminée par des hydrocarbures pétroliers dont la quantité 

ne dépassait jamais celle du sol contaminé.

Voici les 10 sites contaminés : la résidence pour personnes 

âgées, la zone de stockage du carburant de l’école, le réservoir 

de carburant et la salle d’outils de l’école, l’ancienne école 

alimentée à l’énergie solaire, les réservoirs quotidiens de 

la résidence des enseignants, le garage, le motel, le poste 

de police, l’ancien site des Services environnementaux 

atmosphériques (SEA) et le camp pour entrepreneurs.

De septembre 2010 à mars 2012, l’équipe d’assainissement 

a excavé des 10 sites le sol contaminé aux hydrocarbures 

pétroliers et l’a placé dans une cellule de biorestauration – 

une installation de traitement du sol construite dans 

la réserve. La biorestauration se faisait par l’aération 

du sol et l’ajout d’éléments nutritifs, afin de favoriser 

la biodégradation des hydrocarbures pétroliers par des 

ÉTUDE  DE  CAS 

PROJET D’ASSAINISSEMENT DANS LA PREMIÈRE NATION 
KITCHENUHMAYKOOSIB INNINUWUG 
Lieu : Kitchenuhmaykoosib Inninuwug (Ontario)
Gardien : Affaires autochtones et Développement du Nord Canada (AADNC)
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bactéries qui se trouvent à l’état naturel dans le sol et qui 

se nourrissent d’hydrocarbures. L’équipe a aussi installé un 

système souterrain d’extraction des contaminants volatils 

du sol alimenté à l’énergie solaire et à l’énergie éolienne 

sous le plancher du garage, afin d’éviter que les vapeurs 

d’hydrocarbures provenant du sol contaminé sous le garage 

ne migrent vers le bâtiment.

L’équipe d’assainissement a traité l’eau souterraine pendant 

l’excavation du sol à l’aide d’un système de traitement 

portatif composé d’un séparateur eau-pétrole et de cuves 

à charbon actif granulaire. L’eau traitée était conservée 

sur place et lorsqu’il était confirmé que les objectifs de 

traitement avaient été atteints, elle était versée dans 

l’étang de stabilisation de la collectivité.

Le programme d’assainissement comprenait aussi la mise 

hors service de plusieurs réservoirs de stockage de carburant 

abandonnés, le remplacement de réservoirs de stockage 

de mazout qui avaient été utilisés pour des bâtiments de 

plusieurs sites, ainsi que le retrait de 12 000 litres de déchets 

liquides à des fins d’élimination.

Après deux saisons complètes de traitement à l’aide de 

l’installation de biorestauration, un échantillonnage du sol 

a été fait en 2013. Il indiquait que la phase d’assainissement 

était terminée, ce qui a été confirmé par d’autres 

échantillons prélevés par l’équipe. La fermeture des sites 

a débuté en décembre 2014. En janvier 2015, tous les sites 

avaient été fermés, selon les rapports.

12



Le PASCF finance seulement une partie des sites qui composent le passif environnemental total déclaré dans 
les Comptes publics du Canada. Certaines sociétés d’État consolidées, et d’autres entités qui déclarent 
des passifs dans les Comptes publics du Canada, ont des sites contaminés qui ne sont pas admissibles au 
financement du PASCF (par exemple, parce que les sites sont à faible risque, ou parce que les activités qui 
ont causé la contamination se sont produites après le 1er avril, 1998). Certains sites exceptionnels, comme 
les étangs de goudron de Sydney et les sites comportant des déchets à faible radioactivité de l'Initiative 
dans la région de Port Hope ont leurs propres sources de financement. Pour une estimation plus précise de 
l’incidence du PASCF sur le passif total du gouvernement du Canada, le tableau D.1 de l'annexe D fournit 
un calcul détaillé du passif ajusté, qui est une estimation du passif pour les sites contaminés qui pourraient 
être admissibles au financement du PASCF.

Le passif total pour l’assainissement des sites contaminés, comme il est indiqué dans les Comptes publics 
du Canada, a augmenté de 997 millions de dollars, passant de 4,796 milliards de dollars pour 2 500 sites 
en date du 31 mars 2014 à 5,793 milliards de dollars pour 2 400 sites en date au 31 mars 2015. Le passif 
ajusté a augmenté d’environ 439 millions de dollars durant la même période.

L’augmentation du passif ajusté est largement attribuable à AADNC, qui a déclaré une augmentation 
de 415 millions de dollars du passif total pour l’exercice 2014-2015. Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada a également déclaré une augmentation de son passif d’environ 41 millions 
de dollars. Parmi les 11 gardiens qui ont déclaré une augmentation du passif total, ces deux gardiens 
sont responsables de 91 % de l’augmentation du passif ajusté. Malgré l’augmentation globale du passif 
ajusté, cinq des seize gardiens ont déclaré une diminution du passif total. Trois de ces gardiens (Service 
correctionnel du Canada, Les Ponts Jacques-Cartier et Champlain incorporée et Transports Canada) ont 
réduit leur passif total de plus de 10 %, comme indiqué dans le tableau D.2 de l'annexe D.

Les changements dans le passif total pour l’assainissement des sites contaminés peuvent être attribués 
à plusieurs facteurs. Les dépenses d'assainissement et les travaux en cours sur les sites contaminés 
contribuent à la réduction du passif, tandis que l'augmentation du passif peut être causée par l’achèvement 
des activités d'évaluation à certains sites et parce qu’ils sont déclarés en tant que passifs pour la première 
fois. Les changements aux coûts  d’assainissement estimés, à mesure que de meilleures données sur 
les sites deviennent disponibles, peuvent également entraîner des augmentations ou des diminutions 
du passif inscrit. De plus, la variabilité de l’indice des prix à la consommation (inflation) et des taux 
d’intérêt débiteur (par le calcul de la valeur actuelle nette) peut avoir une incidence importante sur les 
passifs des projets à coût élevé.

Comme décrit dans les Comptes publics du Canada, 2014-2015, la réduction des passifs de 300 millions 
de dollars, attribuable aux dépenses d’assainissement, a été neutralisée par l’augmentation du passif 
total découlant des changements dans les coûts d’assainissement estimés (1,276 milliard de dollars) 
et par le nouveau passif relatif à des sites non-inscrits antérieurement (39 millions de dollars), et des 
recouvrements prévus de 17 millions de dollars. Comme indiqué dans le tableau D.3 de l'annexe D, ceux-
ci ont été des facteurs dans l’augmentation de 997 millions de dollars du passif total.

La stratégie de mesure du rendement du PASCF établit deux indicateurs de l'objectif du programme de 
réduction de passif.

Le premier indicateur est fondé sur une liste de 73 sites hautement prioritaires du PASCF où des activités 
d’assainissement sont en cours ou seront entreprises au cours de la phase II. Les gardiens ont estimé que 
pour cette liste de sites, le passif sera réduit de 576 millions de dollars à la fin de la phase II. Comme 
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il est indiqué dans le tableau 4, le passif pour ces sites a augmenté de 629 millions de dollars pendant 
l’exercice 2014-2015 par rapport à l’exercice 2010-2011. Pour deux tiers de ces sites (45), le passif a 
été réduit de 256 millions de dollars, mais cette amélioration a été occultée par une augmentation 
de 885 millions de dollars du passif pour les 28 autres sites. Le passif de la mine Faro et de la mine 
Giant ont augmenté de 732 millions de dollars, ce qui représentait 83 % de cette augmentation. Pour 
ces grands projets complexes, il faudra de nombreuses années pour achever le processus en 10 étapes 
établi dans l’Approche fédérale en matière de lieux contaminés. Par conséquent, les projections de 
coûts pluriannuels pour les mines Faro et Giant vont évoluer avec l’avancement des travaux et selon les 
nouveaux renseignements obtenus.

Indicateur de 
rendement

Résultat  
(en 2014-2015)

Cible quinquennale  
(de 2011-2012 à 2015-2016)

Changement du passif 
total des 73 sites 
hautement prioritaires 
du PASCF (sur le plan 
du passif)

Augmentation du passif 
de 629 millions de 

dollars

Réduction du passif de 576 millions de dollars
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  Cible quiquennale      Résultats à l'issue de 2014-2015

Tableau 4. Indicateur de rendement 4 : réduction du passif pour les principaux sites
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Niché dans le parc national du Mont-Riding, le mont Agassiz 
a déjà abrité une station de ski qui a été exploitée des 
années 1960 à sa fermeture en 2000. Plusieurs bâtiments, 
notamment le pavillon de ski, ont été abandonnés 
sur place après la fermeture de la station. Au fil des 
décennies, les activités de la station de ski ont causé une 
contamination du sol par des hydrocarbures pétroliers et 
des hydrocarbures aromatiques polycycliques.

La source de la contamination était deux réservoirs 
souterrains situés au nord du pavillon de ski qui 
servaient à entreposer le mazout. En 2010, les équipes 
d’assainissement engagées par Parcs Canada et Travaux 
publics et Services gouvernementaux Canada ont enlevé 
les réservoirs et 150 m3 de sol. Cependant, le sol situé sous 
le pavillon de ski est resté en place, et des vérifications ont 
confirmé qu’il était également contaminé. La superficie 
de la zone contaminée a ensuite été estimée à 115 m2 et 
son volume, à 345 m3.

Dans les réunions publiques qui étaient organisées 
par Parcs Canada, les gens exprimaient toujours leur 
inquiétude au sujet de la présence de sol contaminé et 
de l’impossibilité d’utiliser et d’exploiter le site en raison 
des bâtiments abandonnés.

Pendant l’hiver 2015, l’équipe d’assainissement a réalisé 
la phase finale de l’assainissement en démolissant l’ancien 
pavillon de ski et en retirant 162 tonnes métriques de sols 
contaminés. Elle a trié certains des matériaux issus de la 
démolition, afin d’optimiser le recyclage des métaux et 
de réduire au minimum le transport de déchets vers une 
décharge autorisée.

Quinze ans après la fermeture du pavillon de ski et 
cinq ans après l’enlèvement des réservoirs de stockage 
souterrains, le site est maintenant entièrement remis 
en état. Parcs Canada peut s’engager en toute confiance 
dans des discussions avec la communauté au sujet des 
meilleures options à offrir aux visiteurs du parc national 
du Mont-Riding tout en s’employant à rétablir l’intégrité 
écologique du mont Agassiz.

ÉTUDE  DE  CAS 

ASSAINISSEMENT DE LA ZONE DE L’ANCIENNE STATION  
DE SKI DU MONT AGASSIZ 
Lieu : Parc national du Canada du Mont-Riding (Manitoba)
Gardien : Agence Parcs Canada
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Le deuxième indicateur est lié au pourcentage des dépenses d’assainissement qui réduisent le passif 
au cours des cinq années de la phase II. Après la quatrième année de la phase II, 96 % des dépenses 
d’assainissement du PASCF (821 des 855 millions de dollars) ont donné lieu à des réductions du passif, ce 
qui dépasse la cible de réduction de 95 %, comme il est indiqué dans le tableau 5. Bien que la plupart 
des dépenses d’un projet d'assainissement donné puisse être incluses dans l'estimation du passif pour 
le site, certaines activités d'assainissement ne réduisent pas le passif. Pensons aux coûts des activités 
d'assainissement imprévues qui ont été nécessaires durant l'année, mais qui ne faisaient pas partie du 
passif enregistré pour le site.

2.4 AVANTAGES INDIRECTS DU PASCF

De nombreux projets du PASCF ont des avantages socioéconomiques, particulièrement dans les collectivités 
autochtones et dans les régions du nord ou les régions rurales. Par l’entremise de plans conjoints établis 
entre certains gardiens et des collectivités locales, les travaux effectués sur les sites du PASCF offrent des 
occasions pour les résidents et les entrepreneurs locaux d’acquérir et de développer des compétences, ainsi 
que d’entreprendre une carrière et de fonder une entreprise. Les partenariats noués entre les salariés et les 
entreprises, en particulier au niveau local, contribuent à créer un sentiment d’appropriation des résultats 
du projet.

Au cours de l’exercice 2014-2015, les activités du PASCF ont donné lieu à la création d’environ 1 400 emplois5, 
soit environ 5,2 emplois directs créés pour chaque million de dollars dépensés. Non seulement ces emplois 
apportent des revenus et alimentent la croissance économique, mais ils impliquent également des 
compétences et une formation que les participants peuvent tout à fait appliquer à d’autres sites contaminés 
ou à d’autres types de projets. Par exemple, les projets d’assainissement du PASCF emploient régulièrement 
des résidents du Nord et des Canadiens autochtones du Nord en tant que soudeurs, mécaniciens de matériel 
lourd, électriciens et mécaniciens de chantier.

5 D'après un multiplicateur élaboré par ECO Canada, 2007 et validé en 2014.

Indicateur de rendement Résultat  
(en 2014-2015)

Cible quinquennale  
(2011-2012 à 2015-2016)

Pourcentage des dépenses d’assainissement 
du PASCF qui réduisent le passif durant les 
cinq années de la phase II du Plan 

96 % 95 %

  Dépenses d'assainissement réduisant le passif      Autres dépenses d'assainissement    ü Sur la bonne voie  

Tableau 5. Indicateur de rendement 5 : efficacité de la réduction du passifs
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Grâce au PASCF, l’industrie de l’assainissement du Canada a la possibilité de proposer des solutions nouvelles 
pour le nettoyage des sites contaminés fédéraux. Le programme fait également connaître des technologies 
novatrices et durables par le partage des réussites au sein de la communauté fédérale et du secteur privé 
grâce à des études de cas présentées en ligne et dans des rapports, et par l’entremise d’ateliers pour les 
gestionnaires de sites fédéraux et l’industrie.

2.5 INCIDENCE DU PASCF SUR L’INVENTAIRE DES SITES 
CONTAMINÉS FÉDÉRAUX

L’Inventaire des sites contaminés fédéraux (ISCF), géré par le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, 
comprend de l’information sur les sites contaminés fédéraux sous la garde d’organismes et de ministères 
fédéraux ainsi que de sociétés d’État consolidées, de même que sur les sites contaminés non fédéraux 
pour lesquels le gouvernement du Canada a accepté une responsabilité financière. L’Inventaire des sites 
contaminés fédéraux comprend également des renseignements sur les sites fédéraux à l’étude, et ceux 
qui l’ont été, afin de déterminer la présence d’une contamination qui pourrait présenter des risques pour 
la santé humaine ou l’environnement.

En date du 31 mars 2015, l’Inventaire contenait plus de 22 820 sites, dont 14 430 (63 %) ont été fermés 
parce que les travaux d’assainissement étaient soit achevés, soit inutiles. Environ 5 790 sites (25 %) sont 
actifs, ce qui signifie que la contamination a été confirmée sur le site et que des mesures correctives 
sont en cours d’exécution ou doivent être prises. Environ 2 600 sites (12 %) sont soupçonnés d’être 
contaminés, mais ils n’ont pas encore été évalués.

Les sites de l’Inventaire ne sont pas tous admissibles au financement du PASCF en phase II. Seuls les sites 
de classe 1 et de classe 2 dont l’assainissement a commencé dans la phase I (avant le 1er avril 2011) sont 
admissibles, et les sites doivent avoir été contaminés par des activités s’étant déroulées avant le 1er avril 
1998. Malgré ces restrictions, le PASCF est la principale source de financement pour la gestion des sites 
contaminés fédéraux, couvrant environ 90 % des dépenses déclarées pour les sites de l’Inventaire depuis 
2005-2006. 

Les sites passent du statut de « soupçonné » à celui d’« actif » une fois que la contamination est 
confirmée. Toutefois, les sites soupçonnés peuvent également être fermés si un examen documentaire 
ou une évaluation environnementale de site de phase I détermine que les activités passées ne devraient 
probablement pas avoir entraîné de contamination. Le nombre de sites soupçonnés d’être contaminés 
a diminué de 14 %, passant de 3 020 dans l’exercice 2013-2014 à 2 606 pour l’exercice 2014-2015. Le 
nombre de sites actifs a diminué de 6 %, passant de 6 144 à 5 785.

L'état des sites actifs dépend de l’étape terminée la plus élevée de l'approche fédérale de gestion des 
sites contaminés, détaillé dans l'annexe B. Le nombre de sites actifs qui en sont à l’étape d’évaluation 
(étapes 3 à 6) a diminué de 4 % (passant de 4 435 à 4 252), tandis que le nombre de sites actifs qui en sont 
à l’étape d’assainissement (étapes 7 à 9) ont diminué de 14 % (passant de 1 242 à 1 065) et le nombre de 
sites actifs qui en sont à l’étape de surveillance à long terme (étape 10) ont augmenté de 0,2 % (passant 
de 467 à 468).

Les sites fermés ne requièrent aucune mesure supplémentaire, ce qui peut être décidé à n’importe 
quel moment au cours du processus en 10 étapes si l’on dispose de suffisamment de renseignements. 
Par exemple, un site « soupçonné » (étapes 1 à 2) peut être fermé à la suite d’un examen historique 
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Figure 4. Statut des sites dans l’Inventaire des sites contaminés fédéraux de 2005-2006 à 2014-2015
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indiquant que les activités passées ne devraient probablement pas avoir mené à la contamination. Les 
sites en cours d’évaluation (étapes 3 à 6) sont généralement fermés si l’évaluation détermine qu’il n’y 
a pas de contaminants ou que les contaminants ne présentent pas un risque inacceptable. Les sites sont 
également fermés après que des activités d’assainissement, de gestion des risques, ou de surveillance à 
long terme (étapes 7 à 10) ont été réalisées et qu’il a été confirmé que les risques ont été réduits à des 
niveaux acceptables. Le nombre de sites fermés a augmenté de 7 % dans l’exercice 2014-2015, passant 
de 13 427 à 14 429. Le nombre total de sites fermés a augmenté de 1 178 % (passant de 1 129 à 14 429) 
depuis 2005. Ces résultats, qui sont illustrés à la figure 4, indiquent que le PASCF a un effet positif sur 
l’état des sites de l’Inventaire.
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APPROBATIONS ET DÉPENSES DU PASCF
Cette section décrit les trois types de financement du Plan d’action pour les sites contaminés fédéraux 
(PASCF), le processus d’approbation de financement et les affectations de fonds, les dépenses et les 
écarts budgétaires.

3.1 TYPES DE FINANCEMENT

Le PASCF présente trois types de financement : évaluation, assainissement et gestion des risques, ainsi 
que gestion de programme. Le financement de l’évaluation et de l’assainissement/gestion des risques est 
fourni pour l’exécution du travail sur les sites contaminés. Le financement pour la gestion de programme 
est alloué pour aider les gardiens à gérer l’ensemble de sites financés par le PASCF (par exemple, 
l’approvisionnement, la gestion de contrat, le soutien expert et la production de rapports).

Le PASCF est un programme à coûts partagés qui finance 85 % de tous les coûts liés à l’assainissement 
pour des projets de moins de 90 millions de dollars, le reste étant financé par les gardiens. Les projets 
d’assainissement pour lesquels le coût total est évalué à plus de 90 millions de dollars peuvent être 
financés en totalité par le PASCF. Le programme finance également 80 % du total des coûts d’évaluation 
des sites, le reste étant financé par les gardiens.

3.2 APPROBATIONS DE FINANCEMENT

Le Conseil du Trésor approuve le financement du PASCF en fonction des activités d’évaluation et 
d’assainissement prévues par les gardiens fédéraux.

Sur les conseils du Secrétariat du PASCF et du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, le Comité 
directeur des directeurs généraux chargé des sites contaminés fédéraux assure la supervision et 
l’orientation générales du programme et approuve les sites à assainir en priorité. Un comité de sous-
ministres adjoints assure également l’orientation stratégique du PASCF dans des domaines comme la 
conception du programme et les paramètres de financement.

Les gardiens fédéraux sont responsables du financement qu’ils reçoivent du PASCF, et sont tenus de 
s’assurer que leurs sites répondent à certaines conditions d’admissibilité au financement. Par exemple, 
les gardiens doivent d’abord avoir des motifs raisonnables de soupçonner qu’un site est contaminé 
(normalement sur la base des activités passées effectuées sur le site) avant qu’un financement puisse 
être accordé pour les activités d’évaluation environnementale de site. Le Secrétariat du PASCF a mis 
au point un outil de priorisation pour aider les gardiens à déterminer la priorité des sites qui devraient 
subir une évaluation, étant donné que les fonds ou les ressources peuvent ne pas être disponibles pour 
évaluer tous les sites en même temps. L’orientation sur l’admissibilité des coûts du projet permet de 
s’assurer que les activités d’assainissement ou de gestion des risques sont axées sur la réduction des 
risques associés aux contaminants.

3
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3.3 AFFECTATIONS DE FONDS, DÉPENSES ET ÉCART

Le total des dépenses du PASCF pour l’exercice 2014-2015 a été de 264,2 millions de dollars, ce qui 
correspond à environ 73 % du financement disponible. Les gardiens ont dépensé une somme supplémentaire 
de 26,5 millions de dollars pour répondre à leurs exigences en matière de partage des coûts.

Les dépenses d’assainissement et de gestion des risques sur les sites contaminés fédéraux représentaient 
90 % du total des dépenses du PASCF (238,3 millions de dollars), les dépenses d’évaluation et les dépenses 
de gestion du programme représentant respectivement 3 % (6,6 millions de dollars) et 7 % (19,3 millions 
de dollars) du total. Le tableau C.3 de l’annexe C décrit en détail le financement disponible pour les trois 
types de financement dans le cadre du PASCF.

Les raisons le plus souvent invoquées par les gardiens pour ne pas dépenser tous les fonds mis à leur 
disposition pour l’exercice 2014-2015 étaient des retards dans la passation des marchés et des retards 
dans les projets, comme les conditions météorologiques trop rigoureuses pour le type de travail effectué 
ou empêchant l’accès aux sites.

Les gardiens ont utilisé divers mécanismes pour tenir compte de ces fonds non dépensés (ou écarts), qui 
sont décrits en détail dans le tableau C.4, ainsi que des montants correspondants. L’écart global entre le 
financement du PASCF disponible et les dépenses était de 98,3 millions de dollars. 

Les fonds non dépensés peuvent être employés pour des activités du PASCF dans les années à venir, 
grâce à :

• un report de fonds du gouvernement, qui doit être approuvé par le Conseil du Trésor;

• des processus de report à un exercice ultérieur, ce qui requiert l’approbation des groupes 
de finances des gardiens;

• des processus de gestion de trésorerie qui impliquent qu’un gardien prête les fonds non dépensés 
à une autre partie de l’organisation avec l’engagement que ces fonds seront retournés au cours 
du prochain exercice. 

Ces processus donnent aux gardiens la flexibilité leur permettant de répondre aux circonstances parfois 
imprévisibles, comme la météo, qui pourraient avoir une incidence sur les dépenses pour des sites 
admissibles au PASCF. Le Secrétariat du PASCF encourage et facilite le transfert de fonds entre les 
gardiens. Le financement qui n’est pas reporté ou transféré entre les gardiens est considéré comme 
inutilisé, ce qui signifie que les fonds ne seront pas disponibles pour les activités du PASCF à l'avenir.

Pendant l’exercice 2014-2015, 69 % des fonds du PASCF non dépensés ont été reportés, 11 % ont été 
reportés à un exercice ultérieur, 14 % ont fait l’objet d’un processus de gestion de trésorerie à l’interne 
et 6 % ont été inutilisés. Cela signifie que 92,7 millions de dollars (94 %) des 98,3 millions de dollars du 
financement disponible qui n’ont pas été dépensés au cours de  l’exercice 2014-2015 seront disponibles 
dans les exercices à venir. 
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La mine Giant a été un important moteur économique pour 

les Territoires du Nord-Ouest. Elle a été exploitée de 1948 

à 2004 et a produit plus de 7,5 millions d’onces d’or grâce 

aux formations de minerai d’arsénopyrite situées sur la rive 

nord de la baie de Yellowknife. Le grillage du minerai – qui 

fait partie du procédé de traitement de l’or – produit de 

la poussière de trioxyde de diarsenic, une forme d’arsenic 

hautement toxique. Après la fermeture de la mine, la 

gestion de la propriété et les principales responsabilités 

environnementales ont été transférées à AADNC.

Le complexe de grillage où le trioxyde de diarsenic était 

produit avait une superficie d’environ un hectare et était 

composé de dix structures. Au début, la conversion du minerai 

brut produisait des vapeurs de dioxyde de soufre et d’arsenic, qui 

étaient directement libérées dans l’atmosphère. Comme les 

émissions ont été limitées à partir de 1951, ces gaz ont été 

captés sous forme de poussière de trioxyde de diarsenic. Au 

total, 237 000 tonnes métriques de poussière de trioxyde de 

diarsenic sont actuellement stockées dans les cavités des mines 

épuisées, c’est à-dire les chambres creusées dans la roche.

Après le transfert de la propriété à AADNC, les évaluations 

initiales ont révélé la présence de grandes quantités 

d’arsenic dans le complexe. L’environnement comportait 

aussi d’autres risques, notamment l’effritement de l’isolant 

à l’amiante, la corrosion des structures qui risquaient de 

s’effondrer et l’érosion du toit et des murs. Le complexe 

représentait donc un risque inacceptable pour les travailleurs 

sur place, le grand public et l’environnement. Ces problèmes 

ont motivé la décontamination et la déconstruction du 

complexe de grillage.

AADNC a d’abord réalisé un audit détaillé des déchets en 

2012, afin de préparer une conception et un dossier d’appel 

d’offres. L’audit a été réalisé en hiver, dans des températures 

moyennes de -20 °C qui ont représenté des difficultés et 

des risques pour les évaluateurs. De plus, en raison des 

problèmes de structure, il était dangereux d’accéder à 

certaines zones. L’audit a révélé que la contamination 

à l’arsenic était importante : il y avait notamment des 

particules de poussière, et la contamination s’était infiltrée 

dans les matériaux poreux tels que le bois et la brique et dans 

l’isolant à l’amiante. Il y avait aussi du cyanure de sodium 

dans la poussière de trois des bâtiments; d’autres types de 

déchets dangereux, par exemple des produits chimiques et 

des combustibles issus des procédés, étaient aussi présents 

partout dans le complexe.

ÉTUDE  DE  CAS 

DÉCONTAMINATION ET DÉCONSTRUCTION DU COMPLEXE 
DE GRILLAGE DE LA MINE GIANT 
Lieu : Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest)
Gardien : Affaires autochtones et Développement du Nord Canada (AADNC)
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La décontamination et la déconstruction du complexe de 

grillage a nécessité deux saisons de travail de 2013 à 2015. 

L’équipe du projet a modifié les normes classiques de 

réduction et de limitation de l’amiante à risque élevé pour y 

intégrer la surveillance de l’arsenic et du cyanure. Elle a fait 

notamment une évaluation visuelle détaillée, puis mis en 

œuvre un solide programme d’échantillonnage de l’air pour 

que la poussière contenue dans l’air représente au maximum 

10 % de la limite d’exposition professionnelle. Pour limiter la 

poussière d’arsenic afin que la qualité de l’air soit adéquate 

pour les appareils de protection respiratoire utilisés par les 

travailleurs, il a fallu utiliser beaucoup plus d’eau que la 

quantité habituellement requise pour l’amiante. De plus, il 

a fallu mettre en œuvre des mesures strictes pour limiter 

la poussière du sol hautement contaminé qui se trouvait à 

l’extérieur du complexe; sinon, la qualité de l’air extérieur 

aurait pu être pire que celle de l’air intérieur. La mise en 

place de nombreuses mesures d’entretien et d’hygiène à 

l’extérieur de la zone de confinement a aussi contribué à 

réduire les risques d’exposition à l’extérieur du complexe.

Pour réaliser la plupart des travaux d’élimination, les 

travailleurs portaient des appareils de protection respiratoire 

à adduction d’air motorisés et deux couches de combinaisons 

et de gants résistant aux produits chimiques. La surveillance 

de l’air qui faisait partie du contrôle de l’assainissement 

a confirmé que les travailleurs portaient un équipement 

de protection respiratoire adéquat. De plus, des analyses 

d’urine pour vérifier la présence d’arsenic ont été faites 

chaque semaine pour chaque travailleur, afin de s’assurer 

que les niveaux demeuraient inférieurs à 35 μg/L d’arsenic, 

car au-dessus de ce seuil, d’autres restrictions s’appliquent.

La plupart de l’arsenic enfermé dans les composants du 

complexe qui servaient au traitement des gaz de combustion 

était durci et devait être extrait avec des techniques 

minières par les travailleurs. Les matériaux structurels et 

l’équipement non poreux ont été considérés comme des 

déchets non dangereux à des fins d’élimination. Par contre, 

les matériaux structurels poreux étaient empreints d’arsenic 

et ont été considérés comme des déchets d’arsenic pendant 

la déconstruction. Les déchets ont été triés, placés dans 

des conteneurs et soit éliminés à l’extérieur du site, soit 

entreposés sur place à des fins d’élimination future.

Grâce à la solidité et à l’expertise des employés des divers 

ministères et des consultants et entrepreneurs compétents, 

l’équipe du projet a pu éliminer les risques que représentait 

l’une des structures les plus contaminées du Canada 

sans nuire aux travailleurs sur place, aux communautés 

avoisinantes et à l’environnement.

Les déchets dangereux d’arsenic sont actuellement 

entreposés dans des sacs qui sont conformes aux normes 

pour le transport de matières dangereuses. Ces sacs ont 

été déposés dans des conteneurs d’expédition en acier qui 

ont été placés dans une enceinte clôturée sur mesure qui 

se trouve dans l’une des aires de confinement des résidus 

du site. Le prochain défi consistera à trouver un moyen de 

déplacer de façon sécuritaire les 3 700 tonnes métriques de 

déchets d’arsenic vers un lieu de stockage à long terme.
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ADMINISTRATION DU PROGRAMME
Financement du Secrétariat et du soutien expert
Au cours de l’exercice 2014-2015, un total de 10,9 millions de dollars a été dépensé pour les services du Secrétariat du 
Plan d’action pour les sites contaminés fédéraux (PASCF). La répartition des dépenses est présentée dans le tableau A.1.

Tableau A.1 : Sommaire des dépenses de gestion du programme du PASCF pour les services de 
secrétariat et de soutien expert (2014-2015)

Ministère Financement disponible  
du PASCF ($) Dépenses du PASCF ($) Écart ($)*

Pêches et Océans Canada  
(soutien expert) 1 884 396 1 773 114 111 282

Environnement Canada  
(secrétariat) 2 817 018 1 946 077 870 941

Environnement Canada  
(soutien expert) 2 683 367 2 701 648 -18 281

Total Environnement Canada 
(secrétariat/soutien expert) 5 500 385 4 647 725 852 660

Santé Canada (soutien expert) 3 475 282 3 319 993 155 289

Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada  
(soutien expert)

650 000 645 249 4 751

Secrétariat du Conseil du Trésor  
du Canada (secrétariat) 527 900 515 244 12 656

Dépenses totales 12 037 963 10 901 325 1 136 638

* Écart = Financement disponible du PASCF - Dépenses du PASCF

Activités principales

Secrétariat du Plan d’action pour les sites contaminés fédéraux

À titre de gestionnaire du Plan d’action pour les sites contaminés fédéraux (PASCF) et en raison de sa capacité en 
matière de secrétariat pour le PASCF, Environnement Canada a continué, avec l’aide du Secrétariat du Conseil du 
Trésor du Canada (SCT), à réaliser les activités globales de surveillance, de soutien et d’administration du programme.

Au cours de l’exercice 2014-2015, le Secrétariat du PASCF a dirigé l’élaboration d’une proposition de renouvellement 
de la phase III (2016-2017 à 2019-2020) du PASCF qui a été acceptée et qui permettra de poursuivre les importants 
travaux entrepris depuis 2005 dans le but de réduire les risques et le passif financier liés aux sites contaminés 
fédéraux. Pour élaborer cette proposition, il a collaboré avec des partenaires du programme provenant d’autres 
organisations fédérales, afin que les fonds soient attribués aux sites fédéraux prioritaires.

Les autres activités du Secrétariat du PASCF sont notamment les suivantes :

• Gouvernance du programme – Le Secrétariat du PASCF a organisé et coprésidé les réunions du Groupe 
de travail sur la gestion des lieux contaminés et du Comité directeur des directeurs généraux chargé des 
sites contaminés fédéraux, qui donnent un soutien opérationnel et stratégique au programme. En outre, 
il a examiné les sites proposés afin d’en déterminer l’admissibilité et établi la liste des sites admissibles 
prioritaires.  

• Améliorations de la gestion des données – Le Secrétariat du PASCF a continué de mettre à niveau la base de 
données de l'Application d'échange de données interministérielles, afin d’améliorer le suivi des soumissions 
de site, la réalisation d’examens par les ministères de soutien expert et le système de suivi de la mesure du 
rendement. 
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• Surveillance du rendement et production de rapports – Le Secrétariat du PASCF a préparé les versions 
préliminaires des rapports annuels de 2012-2013 et de 2013-2014, qui présentent les résultats des activités du 
programme et les dépenses des gardiens en fonction des indicateurs et des cibles prévus dans la stratégie de 
mesure du rendement du PASCF.

Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada

Tout au long de l’exercice 2014 2015, le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada (SCT) a appuyé les activités du 
Secrétariat du PASCF en donnant des avis stratégiques et des analyses sur de nombreuses questions liées à la mise en 
œuvre du programme, notamment les suivantes :

• Gouvernance du programme – Le SCT a coprésidé, avec Environnement Canada, le Comité directeur des 
directeurs généraux sur les sites contaminés fédéraux et a participé au Groupe de travail sur la gestion des 
lieux contaminés et à d’autres sous-comités, au besoin. Il a aidé Environnement Canada à élaborer et à 
approuver une stratégie de renouvellement du programme pour la phase III du PASCF.

• Améliorations de la gestion des données – Le SCT a tenu et amélioré l’Inventaire des sites contaminés 
fédéraux.

• Surveillance du rendement et production de rapports – Le SCT a appuyé les activités du Secrétariat du PASCF 
en participant aux principales initiatives du programme et en les surveillant, par exemple la production de 
rapports annuels, la planification à long terme et l’analyse du futur financement.

• Développement de la conscience communautaire – Le SCT a coordonné la planification et la présentation de 
l’atelier national sur les sites contaminés fédéraux de l’Institut des biens immobiliers du Canada (IBIC) qui 
s’est déroulé à Ottawa (Ontario) du 12 au 14 avril 2014.

Ministères de soutien expert

En 2014-2015, les ministères de soutien expert ont élaboré des documents d’orientation, offert de la formation, donné 
des avis, examiné les projets de gestion des sites contaminés et mis de l’avant des technologies d’assainissement 
novatrices et durables.

Voici des renseignements détaillés sur les activités de ces ministères :

• Le ministère de Pêches et Océans (MPO), Environnement Canada et Santé Canada ont examiné la classification 
des sites pour s’assurer que les sites étaient admissibles au financement du PASCF. Ces trois ministères de 
soutien expert ont aussi effectué des visites sur place et examiné des rapports pour fournir des conseils 
et une orientation sur les évaluations des risques, les classifications de sites, la réglementation, les plans 
d’assainissement et les exigences techniques.

• Le MPO a donné aux gardiens des avis scientifiques et techniques sur la gestion des sites contaminés fédéraux, 
les risques qu’ils représentent pour le poisson et l’habitat du poisson et leurs effets sur le poisson et l’habitat 
du poisson et encouragé la conformité aux lois fédérales pertinentes à ces sites, particulièrement à la Loi sur 
les pêches. Il a finalisé la publication du sommaire du guide sur la surveillance à long terme dans le portail 
Web du PASCF; élaboré la version préliminaire du document d’orientation sur le rétablissement naturel 
surveillé; poursuivi l’élaboration de la version préliminaire du document d’orientation sur la stratégie pour les 
ports exploités; finalisé les mises à jour de 2014 du système de classification des sites aquatiques et du guide 
d’utilisateur, qui ont été téléchargés vers l'Application d'échange de données interministériel; et mis à jour les 
lignes directrices préliminaires sur les technologies d’assainissement des sédiments. En outre, il a offert une 
séance de perfectionnement professionnel sur la surveillance à long terme dans le cadre de l’atelier national 
sur les sites contaminés fédéraux 2014 de l’IBIC et des séances de formation en classe et sur WebEx données 
dans cinq régions du Canada; une séance de formation en classe sur l’outil de fermeture des sites du PASCF 
et l’outil de validation de l’évaluation des risques à Ottawa; ainsi qu’une séance de formation en classe et 
dans WebEx sur le cadre de gestion des sites aquatiques et le système de classification des sites aquatiques 
dans deux régions. Enfin, il a examiné la classification des sites et des documents techniques (évaluations des 
risques écologiques, évaluations environnementales des sites, plans d’action pour l’assainissement, etc.), afin 
de vérifier si les effets éventuels sur le poisson et l’habitat du poisson avaient été pris en compte de façon 
appropriée.
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• Environnement Canada a coordonné et examiné la classification des sites pour s’assurer que les sites étaient 
admissibles au financement du PASCF prévu pour l’assainissement ou la gestion des risques, et donné aux 
gardiens des avis techniques sur la gestion des sites contaminés, afin de réduire au minimum les risques 
pour l’environnement. À titre de ministère responsable selon la stratégie de guichet unique prévue dans 
le PASCF, il a coordonné l’élaboration des plans de travail annuels et des rapports sur le rendement par 
les ministères experts de soutien et donné au Secrétariat du PASCF des avis sur l’élaboration de politiques 
techniques et de documents d’orientation. Il a publié plusieurs documents d’orientation dans le portail Web 
du PASCF, par exemple le sommaire du document d’orientation sur la surveillance à long terme du PASCF et 
le cadre décisionnel. Enfin, il a élaboré et offert plusieurs séances de formation sur divers sujets, notamment 
l’évaluation des risques écologiques, le changement climatique, la fermeture d’un site et le cadre décisionnel.

• Santé Canada a fourni aux gardiens une expertise sur les questions liées à l’évaluation des risques pour la 
santé humaine et poursuivi l’élaboration de lignes directrices générales et propres aux sites, de séances de 
formation et d’analyses. Pour aider les gardiens, il a continué l’élaboration de documents d’orientation sur les 
sujets suivants : biodisponibilité; poussière intérieure; évaluation des risques pour la santé humaine liés à la 
qualité de l’air; intrusion de vapeur; et partie II des valeurs toxicologiques de référence. En outre, il a rédigé 
une fiche d’information sur l’évaluation des risques liés au contact direct avec des sédiments contaminés et 
terminé un bulletin d’avis sur le lien entre l’évaluation des risques pour la santé humaine et l’estimation du 
montant du nettoyage. Il a offert aux gardiens deux séances de formation (webinaires) sur la biodisponibilité 
des produits chimiques dans le sol aux fins de l’évaluation des risques pour la santé humaine, ainsi que sur 
les défis liés aux études concernant les sites nordiques éloignés à l’appui de l’évaluation des risques pour la 
santé humaine. Enfin, il a terminé le modèle de site conceptuel, poursuivi l’élaboration de lignes directrices 
liées à la qualité du sol pour le sulfonate de perfluorooctane et l’acide perfluorooctanoïque, et lancé plusieurs 
contrats techniques pour les futurs documents d’orientation et fiches d’information.

• Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC) a poursuivi l’élaboration d’outils de gestion des 
sites contaminés, p. ex. le guide d’orientation pour la sélection de technologies et l’outil de développement 
durable, et révisé le Guide de gestion des projets. Il a fait une analyse de la demande fédérale de fonds 
publics pour la gestion des sites contaminés. Il a communiqué les résultats de cette analyse et des 
renseignements sur les technologies durables et vertes novatrices à l’occasion de l’atelier national sur les 
sites contaminés fédéraux de l’Institut des biens immobiliers du Canada et du Symposium sur les technologies 
d’assainissement 2014 (RemTech). En outre, il a donné de l’information sur ses méthodes d’approvisionnement 
pour les projets liés aux sites contaminés dans le cadre d’une séance de perfectionnement professionnel 
offerte pendant l’atelier national, ainsi que de webinaires. Enfin, TPSGC a offert des séances en personne et 
des séances de formation dans WebEx sur plusieurs sujets, tels que l'outil pour l'estimation conceptuelle de 
l'assainissement des sédiments pour PASCF.



ANNEXE B
Approche fédérale en matière de gestion des sites contaminés
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APPROCHE FÉDÉRALE EN MATIÈRE DE GESTION 
DES SITES CONTAMINÉS

Un site contaminé est un endroit où des substances existent à des concentrations supérieures au niveau naturel et 
qui représentent, ou sont susceptibles de représenter, un danger immédiat ou à long terme pour la santé humaine 
ou l’environnement. Déterminer le risque posé par la présence de ces substances consiste également à déterminer 
les voies d’exposition potentielles et identifier les récepteurs potentiels. La contamination peut provenir de sources 
telles que les fuites des réservoirs de stockage, l’utilisation à long terme des installations industrielles, ou d’accidents 
- par exemple, les déversements de biphényles polychlorés.

Pour veiller à ce qu’une stratégie commune soit adoptée afin de gérer les sites contaminés fédéraux, le Plan d’action 
pour les sites contaminés fédéraux suit un processus en 10 étapes établi dans le cadre d’une Approche fédérale en 
matière de lieux contaminés6 :

•	 Étape	1	:	identifier	les	sites	soupçonnés	– identifier les sites potentiellement contaminés sur la base des activités 
antérieures ou actuelles effectuées sur le site ou près de celui-ci.

• Étape 2 : examen historique – rassembler et examiner tous les renseignements historiques s’appliquant au site.

• Étape 3 : essais initiaux – fournir une caractérisation préliminaire de la contamination et des conditions du site.

•	 Étape	4	:	classifier	le	site	contaminé	en	utilisant	le	Système	national	de	classification	du	Conseil	canadien	des	
ministres de l’environnement –  prioriser le site à des fins d’enquêtes futures et de mesures d’assainissement ou 
de gestion du risque.

• Étape 5 : essais détaillés – porte sur les domaines préoccupants particuliers relevés à l’étape 3 et fournit d’autres 
enquêtes et analyses approfondies.

•	 Étape	6	:	reclassification	du	site	à	partir	du	Système	national	de	classification	du	Conseil	canadien	des	ministres	
de l’environnement – actualisation du rang accordé d’après les résultats des essais détaillés.

• Étape 7 : élaborer une stratégie d’assainissement et de gestion du risque – concevoir un plan propre au site pour 
corriger les problèmes de contamination.

• Étape 8 : mettre en œuvre la stratégie d’assainissement et de gestion du risque – mettre en œuvre le plan propre 
au site pour corriger les problèmes de contamination.

•	 Étape	9	:	échantillonnage	de	confirmation	et	rapport	final – vérifier et documenter le succès de la stratégie 
d’assainissement et de gestion du risque.

• Étape	10	:	surveillance	à	long	terme – au besoin, la surveillance à long terme permet de s’assurer que les objectifs 
d’assainissement et de gestion du risque à long terme sont atteints.

Ces étapes indiquent l’état d’avancement à un site. L’achèvement de l’étape 8 nécessite généralement davantage 
de temps, d’énergie et de financement que l’achèvement de toute autre étape.

Déroulement du processus
Une fois qu’un site est soupçonné d’être contaminé (étape 1), les gardiens peuvent demander des fonds du PASCF 
afin d’effectuer un examen historique (étape 2) ou une évaluation environnementale du site, phase I. L’objectif de 
ce travail est de déterminer si la contamination existe sur la propriété.

L'étape suivante du processus consiste en un programme d'essai initial (étape 3) afin de confirmer la présence et 
l’étendue de la contamination à un site. Si la contamination dépasse les niveaux indiqués dans les politiques ou les 
lignes directrices ou si elle est supérieure aux concentrations de fond et peut causer un risque, des tests détaillés 
supplémentaires (étape 5) devront être entrepris. Les résultats des évaluations permettent de déterminer les risques 
pour la santé humaine et l’environnement, de déterminer quelles mesures de gestion des risques ou d’assainissement 

6 Approche fédérale en matière de lieux contaminés (Groupe de travail sur la gestion des lieux contaminés, 1999),  
www.federalcontaminatedsites.gc.ca/default.asp?lang=Fr&n=2D63E19C-6&offset=6&toc=show
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sont nécessaires. 

Afin d’établir les mesures de gestion prioritaires, les sites fédéraux sont classés en fonction de la nature, de la 
gravité et des effets immédiats des risques pour la santé humaine et l’environnement à l’aide du Système national 
de classification des lieux contaminés (SNCLC) ou du système de classification des sites aquatiques (SCSA), selon 
qu’il s’agit d’un site situé sur la terre ou dans l’eau. Afin de s’assurer que le financement disponible est consacré aux 
sites qui nécessitent le plus grand niveau d’attention, le PASCF finance l’assainissement ou la gestion des risques liés 
aux sites de classe 1 (haute priorité en matière d’action) et de classe 2 (priorité moyenne en matière d’action) qui 
ont engagé des dépenses d’assainissement avant le 1er avril 2011. Les sites de classe 3 (faible priorité en matière 
d’action), ne sont pas admissibles au financement d’assainissement du PASCF.

L’assainissement est l’acte d’éliminer, de réduire ou de détruire les contaminants et la pollution dans l’environnement 
(par exemple, à partir du sol, des eaux souterraines ou des eaux de surface, comme les lacs et les rivières). À 
l’inverse, la gestion des risques tente de contrôler et de gérer les contaminants. L’assainissement et la gestion des 
risques visent tous deux à protéger l’environnement et la santé humaine en limitant l’exposition à des substances 
dangereuses, ce qui entraîne une myriade d’avantages socioéconomiques associés à l’augmentation de la qualité de 
vie pour les humains et les animaux sauvages.

Une fois que les activités d’évaluation ont confirmé que les niveaux de contamination présentent un risque pour la 
santé humaine ou l’environnement, le ministère ou l’organisme gouvernemental responsable (gardien) surveille le 
déroulement du plan d’assainissement (étape 7) et met à jour le passif environnemental du gouvernement fédéral 
pour les sites contaminés avec les informations disponibles. Après cette étape, un gardien responsable travaille en 
étroite collaboration avec des consultants, des entrepreneurs et des gens de métier à l’exécution du plan (étape 8). 
Habituellement, l’étape finale du projet consiste à confirmer que les objectifs d’assainissement ou de gestion des 
risques ont été atteints (étape 9). Le site peut alors être fermé, ce qui indique qu’aucune autre mesure n’est 
nécessaire et que l’obligation financière fédérale a été réduite à zéro. Toutefois, pour les sites où la marche à suivre 
la plus appropriée consiste à gérer les risques liés à la contamination en les confinant à un site et en réduisant 
l’exposition des personnes, des plantes et des animaux, une surveillance à long terme (étape 10) peut être nécessaire 
pour s’assurer que les risques demeurent à des niveaux acceptables.



ANNEXE C
Tables de données
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Tableau C.1 : Financement disponible et dépenses d’évaluation, par gardien (2014-2015)

Gardien Nombre de sites 
avec activité

Financement 
disponible  

du PASCF ($)

Dépenses 
d’évaluation  
du PASCF ($)

Dépenses du 
gardien (partage 

des coûts) ($)

Dépenses  
totales ($)

AAC 27 321 119 321 119 80 280 401 399

AADNC-TDE 23 530 044 530 044 438 462 968 506

AADNC-OAN 11 972 000 954 955 238 739 1 193 693

SCC 6 353 612 155 410 38 853 194 263

MPO 133 1 572 810 1 560 810 390 203 1 951 013

MDN 9 620 942 484 251 121 063 605 314

EC 35 432 000 432 000 149 401 581 401

PJCCI 0 50 000 0 0 0

CCN 39 570 055 570 055 142 514 712 569

PC 25 1 175 825 1 175 825 297 750 1 473 574

TPSGC 3 208 108 208 108 52 027 260 134

GRC 6 94 193 52 645 13 121 65 766

TC 5 109 886 109 886 27 472 137 358

Total 322 7 010 594 6 555 108 1 989 883 8 544 991
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Tableau C.2 : Financement disponible et dépenses d’assainissement, par gardien (2014-2015)

Gardien Nombre de sites 
avec activité

Financement 
disponible 

du PASCF ($)

Dépenses 
d’assainissement 

du PASCF ($)

Dépenses du 
gardien (partage 

des coûts) ($)

Dépenses  
totales ($)

AAC 1 318 881 113 829 20 088 133 917

AADNC-TDE 64 12 801 648 12 409 958 8 140 385 20 550 343

AADNC-OAN 54 190 165 311 159 930 888 6 939 848 166 870 736

ASFC 0 1 870 000 0 0 0

SCC 5 1 599 005 1 233 546 217 685 1 451 231

MPO 58 3 401 114 3 284 300 579 582 3 863 883

MDN 85 40 582 000 28 077 921 2 935 278 31 013 199

EC 7 5 110 601 3 889 171 401 179 4 290 350

PJCCI 2 24 448 000 260 877 46 037 306 915

CCN 6 4 229 937 1 097 625 193 698 1 291 323

PC 32 4 065 232 1 844 655 397 300 2 241 955

TPSGC 19 20 720 465 4 112 578 725 749 4 838 327

GRC 9 244 700 108 124 22 943 131 067

TC 26 25 172 557 21 931 490 3 870 263 25 801 753

Total 368 334 729 451 238 294 962 24 490 035 262 784 998

Tableau C.3 : Sommaire du financement disponible dans le cadre du PASCF (2014-2015) 

Fonds du PASCF Gestion du 
programme ($) Évaluation ($)

Assainissement / 
gestion des 
risques ($)

Financement 
total ($)

Fonds du PASCF approuvés pour  
2014-2015 20 567 935 5 830 486 202 160 760 228 559 181

Fonds du PASCF reportés des exercices 
précédents 148 846 996 649 132 742 411 133 887 906

Fonds du PASCF reçus d’un autre  
gardien (+) 20 000 0 32 172 682 32 196 682

Fonds du PASCF donnés à un autre 
gardien (-) -20 000 0 -32 172 682 -32 192 6862

Fonds du PASCF transférés à l’interne à  
un autre service (évaluation, 
assainissement, gestion du programme (±)

-9 739 183 459 -173 720 0

Total des fonds du PASCF disponibles 20 707 042 7 010 594 334 729 451 362 447 087



33

Tableau C.4 : Sommaire des dépenses et l’écart dans le cadre du PASCF (2014-2015)

Fonds du PASCF Gestion du 
programme ($) Évaluation ($)

Assainissement / 
gestion des  
risques ($)

Financement 
total ($)

Dépenses du PASCF 19 342 260 6 555 108 238 294 962 264 192 330

Fonds du PASCF reportés à un exercice 
futur* 41 160 17 045 67 746 110 67 804 315

Fonds du PASCF reportés à un exercice 
futur 82 295 210 202 10 869 285 11 161 782

Gestion interne des fonds du PASCF à 
un exercice futur 0 0 13 729 054 13 729 054

Fonds du PASCF non utilisés 1 241 327 228 239 4 090 040 5 559 606

Dépenses du gardien (part des coûts) 0 1 989 883 24 490 035 26 479 918

* Approuvé par le ministère des Finances

Tableau C.5 : Liste des sites d’assainissement financés par le PASCF (2014-2015) 

Gardien 
 

Nom du site 
 

Identificateur 
de site 
fédéral

Province/ 
Territoire 

Dépenses du 
PASCF ($) 

Dépenses du 
gardien ($) 

AAC
Centre de recherches de 
l'Atlantique sur les aliments 
et l'horticulture

02731004 N.-É. 113 829 20 088

AADNC-TDE

61 - The Crees of the 
Waskaganish First Nation 
- 06129 - WASKAGANISH - 
2000022296

05357005 Qc 124 925 185 075

AADNC-TDE
70 - Mohawks of Kahnawake 
- 06097 - KAHNAWAKE 14 - 
2000007493

05198006 Qc 10 571 1 865

AADNC-TDE
70 - Mohawks of Kahnawake 
- 06097 - KAHNAWAKE 14 – 
2000007593

00006600 Qc 21 142 3 731

AADNC-TDE
79 - Atikamekw d'Opitciwan 
- 06105 - OBEDJIWAN 28 – 
0301032102

05205004 Qc 55 701 147

AADNC-TDE
79 - Atikamekw d'Opitciwan 
- 06105 - OBEDJIWAN 28 – 
0302543305

00005225 Qc 5 707 1 007

AADNC-TDE
143 - Attawapiskat - 06259 
- ATTAWAPISKAT 91 – 
0402307505

00000595 Ont. 38 947 28 007

AADNC-TDE
143 - Attawapiskat - 06259 
- ATTAWAPISKAT 91 – 
0402307605

00000596 Ont. 33 888 24 370
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Gardien 
 

Nom du site 
 

Identificateur 
de site 
fédéral

Province/ 
Territoire 

Dépenses du 
PASCF ($) 

Dépenses du 
gardien ($) 

AADNC-TDE
143 - Attawapiskat - 06259 
- ATTAWAPISKAT 91 – 
3000051796

00006891 Ont. 432 962 587 356

AADNC-TDE
183 - Eabametoong First 
Nation - 06296 - FORT HOPE 
64 - 3000025895

00000457 Ont. 16 541 46 372

AADNC-TDE
186 - Marten Falls - 06299 
- MARTEN FALLS 65 – 
3000027095

05166001 Ont. 17 880 3 156

AADNC-TDE
186 - Marten Falls - 06299 
- MARTEN FALLS 65 – 
3000027195

05166002 Ont. 9 240 1 631

AADNC-TDE
186 - Marten Falls - 06299 
- MARTEN FALLS 65 – 
3000027395

05166003 Ont. 841 148

AADNC-TDE
186 - Marten Falls - 06299 
- MARTEN FALLS 65 – 
3000027495

00000463 Ont. 5 409 955

AADNC-TDE
201 - Serpent River - 
06185 - SERPENT RIVER 7 – 
3000047696

05185001 Ont. 300 000 84 346

AADNC-TDE
211 - Sandy Lake - 06323 
- SANDY LAKE 88 – 
0402112305

00000486 Ont. 4 755 13 137

AADNC-TDE
211 - Sandy Lake - 06323 
- SANDY LAKE 88 – 
3000036995

05182004 Ont. 26 945 74 443

AADNC-TDE
213 - Muskrat Dam Lake - 
06327 - MUSKRAT DAM LAKE 
– 3000008694

05170001 Ont. 18 896 12 687

AADNC-TDE
213 - Muskrat Dam Lake - 
06327 - MUSKRAT DAM LAKE 
– 3000008794

05170002 Ont. 39 889 26 781

AADNC-TDE
213 - Muskrat Dam Lake - 
06327 - MUSKRAT DAM LAKE 
– 3000009094

05170004 Ont. 23 758 15 952

AADNC-TDE 217 - Wunnumin - 06333 - 
WUNNUMIN 1 – 3000035195 05194001 Ont. 17 497 3 879

AADNC-TDE 217 - Wunnumin - 06333 - 
WUNNUMIN 1 – 3000035695 05194003 Ont. 41 374 9 173

AADNC-TDE 217 - Wunnumin - 06333 - 
WUNNUMIN 1 – 3000035895 05194014 Ont. 3 240 718

AADNC-TDE 217 - Wunnumin - 06333 - 
WUNNUMIN 1 – 3000035995 05194004 Ont. 34 747 7 703

AADNC-TDE 217 - Wunnumin - 06333 - 
WUNNUMIN 1 – 3000040896 05194007 Ont. 10 919 2 421

AADNC-TDE 217 - Wunnumin - 06333 - 
WUNNUMIN 1 – 3000040996 05194008 Ont. 2 424 537

AADNC-TDE 217 - Wunnumin - 06333 - 
WUNNUMIN 1 – 3000104197 05194010 Ont. 1 954 433
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Gardien 
 

Nom du site 
 

Identificateur 
de site 
fédéral

Province/ 
Territoire 

Dépenses du 
PASCF ($) 

Dépenses du 
gardien ($) 

AADNC-TDE 217 - Wunnumin - 06333 - 
WUNNUMIN 1 – 3000104297 05194011 Ont. 11 499 2 550

AADNC-TDE
240 - Webequie - 06337 
- WEBIQUI INDIAN 
SETTLEMENT – 0404167609

00007586 Ont. 11 547 2 549

AADNC-TDE
240 - Webequie - 06337 
- WEBIQUI INDIAN 
SETTLEMENT – 0404167709

00007587 Ont. 85 236 23 815

AADNC-TDE
240 - Webequie - 06337 
- WEBIQUI INDIAN 
SETTLEMENT - ON04827711

00008210 Ont. 2 730 603

AADNC-TDE
270 - Little Grand Rapids 
- 06376 - LITTLE GRAND 
RAPIDS 14 - 0503608608

00007057 Man. 42 500 7 500

AADNC-TDE
270 - Little Grand Rapids 
- 06376 - LITTLE GRAND 
RAPIDS 14 - MB04839112

19118041 Man. 2 960 339 803 938

AADNC-TDE
296 - God's Lake First Nation 
- 06444 - GOD'S LAKE 23 - 
0501736204

00006892 Man. 45 768 8 077

AADNC-TDE
296 - God's Lake First Nation 
- 06444 - GOD'S LAKE 23 - 
4000013095

05301001 Man. 85 812 15 143

AADNC-TDE

297 - Garden Hill First 
Nations - 06448 - GARDEN 
HILL FIRST NATION - 
0503396908

00006936 Man. 1 742 587 307 515

AADNC-TDE
298 - St. Theresa Point - 
09147 - ST THERESA POINT 
- 4000038700

00006601 Man. 21 250 3 750

AADNC-TDE
299 - Wasagamack 
First Nation - 09148 - 
WASAGAMACK - 0502601305

00005805 Man. 425 000 75 000

AADNC-TDE
300 - Red Sucker Lake - 
06467 - RED SUCKER LAKE 
1976 - 4000011594

05324001 Man. 347 297 70 383

AADNC-TDE
303 - Sayisi Dene First 
Nation - 06464 - CHURCHILL 
1 - 0502573605

00005528 Man. 74 629 13 170

AADNC-TDE
303 - Sayisi Dene First 
Nation - 06464 - CHURCHILL 
1 - 0502575005

00005542 Man. 74 629 13 170

AADNC-TDE
307 - Shamattawa 
First Nation - 06460 - 
SHAMATTAWA 1 - 0503402808

00006939 Man. 121 168 21 383

AADNC-TDE
311 - Mathias Colomb - 
06456 - PUKATAWAGAN 198 
- 4000002393

00006814 Man. 144 245 25 455

AADNC-TDE
317 - Northlands - 06468 
- LAC BROCHET 197A - 
4000018896

05310001 Man. 169 926 30 074
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Gardien 
 

Nom du site 
 

Identificateur 
de site 
fédéral

Province/ 
Territoire 

Dépenses du 
PASCF ($) 

Dépenses du 
gardien ($) 

AADNC-TDE
344 - Onion Lake Cree 
Nation - 06482 - MAKAOO 
120 - 0601634104

00006334 Sask. 42 500 7 500

AADNC-TDE
433 - Chiniki - 06642 
- STONEY 142-143-144 – 
6000033600

05131001 Alb. 554 754 97 898

AADNC-TDE
462 - Saddle Lake Cree 
Nation - 06703 - WHITE FISH 
LAKE 128 - 0703415008

00006947 Alb. 66 559 11 745

AADNC-TDE
502 - Liard First Nation 
- 08433 - LIARD RIVER 3 - 
0801946205

05210004 C.-B. 259 448 774 973

AADNC-TDE 540 - Kitasoo - 07886 - 
KITASOO 1 - BC04825611 00008201 C.-B. 1 760 683 524 000

AADNC-TDE 540 - Kitasoo - 07886 - 
KITASOO 1 - BC04826011 00008209 C.-B. 117 500 349 500

AADNC-TDE
564 - Kwantlen First Nation 
- 08033 - LANGLEY 5 - 
BC04790410

00008206 C.-B. 400 000 3 500 000

AADNC-TDE 569 - Semiahmoo - 08047 - 
SEMIAHMOO - 0903374908 00006932 C.-B. 762 770 128 500

AADNC-TDE 644 - Esquimalt - 06808 - 
ESQUIMALT - 7000025894 05028006 C.-B. 501 318 88 468

AADNC-TDE
648 - Snuneymuxw First 
Nation - 06817 - NANAIMO 
RIVER 3 - 0903801608

00007210 C.-B. 266 500 55 000

AADNC-TDE
656 - Songhees First Nation 
- 06839 - NEW SONGHEES 1A 
- 0901458204

00006573 C.-B. 11 612 2 049

AADNC-OAN BAF 5 - Île Résolution C1017001 Nt 344 855 60 857

AADNC-OAN Baie Knight (Kidney Pond) 00024120 T.N.-O. 85 149 15 026

AADNC-OAN BAR C - Tununuk 00000379 T.N.-O. 5 200 918

AADNC-OAN CAM A - Point Sturt C1041001 Nt 3 095 158 546 204

AADNC-OAN CAM E - Baie Keith C1003001 Nt 159 333 28 118

AADNC-OAN Cap Dorset 2 (Île 
Nottingham)  00000311 Nt 1 603 716 283 009

AADNC-OAN Clinton Creek (ruisseau 
Bosworth) C1052001 Yn 372 637 65 759

AADNC-OAN FOX D - Kivitoo C1021001 Nt 82 669 14 589

AADNC-OAN FOX E - Île Durban C1022001 Nt 2 430 788 428 963

AADNC-OAN Île Bathurst  - Bent Horn (Île 
Cameron) 00024167 Nt 85 092 15 016

AADNC-OAN Île Bathurst - Île Vanier 00000282 Nt 68 310 12 055
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Gardien 
 

Nom du site 
 

Identificateur 
de site 
fédéral

Province/ 
Territoire 

Dépenses du 
PASCF ($) 

Dépenses du 
gardien ($) 

AADNC-OAN Île Burnt 00023547 T.N.-O. 21 287 3 757

AADNC-OAN Île Outpost C1038001 T.N.-O. 311 854 55 033

AADNC-OAN Île Padloping C1016001 Nt 1 540 856 271 916

AADNC-OAN Lac Beaverlodge 00000842 T.N.-O. 4 672 824

AADNC-OAN Lac Contwoyto 00023576 Nt 3 483 800 614 788

AADNC-OAN Lac Ennadai 00023553 Nt 8 416 412 1 485 249

AADNC-OAN Lac Hope 00023429 Nt 806 003 142 236

AADNC-OAN Lac Spectrum 00023964 T.N.-O. 56 572 9 983

AADNC-OAN Mine Beaulieu 00023544 T.N.-O. 18 759 3 310

AADNC-OAN Mine Camlaren (Hump Vein) 00000162 T.N.-O. 127 723 22 539

AADNC-OAN Mine Colomac C1047001 T.N.-O. 1 012 886 0

AADNC-OAN Mine de Blanchet Island 00000402 T.N.-O. 316 124 55 787

AADNC-OAN Mine d’Or Indore/Lac 
Hottah C1026001 T.N.-O. 7 683 1 356

AADNC-OAN Mine du Lac Bullmoose 
(anciennement Lac Mann) 00000068 T.N.-O. 59 194 10 446

AADNC-OAN Mine du Lac Chipp (Lac 
Cliff, Eileen) 00023777 T.N.-O. 12 604 2 225

AADNC-OAN Mine du Lac Contact C1051001 T.N.-O. 4 908 866

AADNC-OAN Mine El Bonanza 00000076 T.N.-O. 3 381 597

AADNC-OAN Mine Faro C2503001 Yn 49 985 772 0

AADNC-OAN Mine Giant C1048001 T.N.-O. 64 477 081 0

AADNC-OAN Mine Goodrock (Lac Gordon) 00000351 T.N.-O. 21 287 3 757

AADNC-OAN Mine Joon 00000405 T.N.-O. 18 394 3 246

AADNC-OAN Mine Mount Nansen C2505001 Yn 3 268 426 576 781

AADNC-OAN Mine Rayrock C1031001 T.N.-O. 341 455 60 257

AADNC-OAN Mine Ruth Gold C1033001 T.N.-O. 50 784 8 962

AADNC-OAN Mine Storm 00023548 T.N.-O. 9 845 1 738

AADNC-OAN Mine Tundra-Taurcanis C1035001 T.N.-O. 6 260 836 1 104 853
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Gardien 
 

Nom du site 
 

Identificateur 
de site 
fédéral

Province/ 
Territoire 

Dépenses du 
PASCF ($) 

Dépenses du 
gardien ($) 

AADNC-OAN Mine United Keno Hill C2509001 Yn 6 129 352 0

AADNC-OAN Mine West Bay (Black Ridge) C1037001 T.N.-O. 85 149 15 026

AADNC-OAN Old Frobisher Wells - Rivière 
Hay 00023468 T.N.-O. 4 640 892 818 981

AADNC-OAN Sawmill Bay/Grand Lac de 
l’Ours  00000403 T.N.-O. 14 361 2 534

AADNC-OAN

Sentier Canol - Point 
milliaire 50 - Camp 
d`entretien routier - Little 
Keele

00024267 T.N.-O. 68 148 12 026

AADNC-OAN
Sentier Canol - Point 
milliaire 76 - Station de 
pompage No 3

00025577 T.N.-O. 68 148 12 026

AADNC-OAN

Sentier Canol - Point 
milliaire 90 - Camp 
d`entretien routier - Andy 
Creek

00024272 T.N.-O. 68 148 12 026

AADNC-OAN

Sentier Canol - Point 
milliaire 100 - Camp 
d`entretien routier - 
Ruisseau Bolstead

00024273 T.N.-O. 68 148 12 026

AADNC-OAN
Sentier Canol - Point 
milliaire 108 - Station de 
pompage No 4

00024274 T.N.-O. 68 148 12 026

AADNC-OAN

Sentier Canol - Point 
milliaire 131.3 
- Déversement 
d`hydrocarbures (oléoduc)

00024287 T.N.-O. 68 148 12 026

AADNC-OAN
Sentier Canol - Point 
milliaire 160 - Stockage des 
barils

00024278 T.N.-O. 68 148 12 026

AADNC-OAN
Sentier Canol - Point 
milliaire 202 - Remise de 
véhicules

00024281 T.N.-O. 68 148 12 026

AADNC-OAN
Sentier Canol - Point 
milliaire 222 - Camp et 
remise de véhicules

00024286 T.N.-O. 68 148 12 026

AADNC-OAN Terra No 1 (Mine North, 
Silver Bear Properties) C1010001 T.N.-O. 392 459 69 257

AADNC-OAN Terra No 2 (Mine Northrim, 
Silver Bear Properties) C1011001 T.N.-O. 37 918 6 691

AADNC-OAN Terra No 3 (Mine Norex, 
Silver Bear Properties) C1012001 T.N.-O. 32 618 5 756

AADNC-OAN Terra No 4 (Mine Smallwood, 
Silver Bear Properties) C1013001 T.N.-O. 13 303 2 348

SCC

330-C01 Établissement 
Leclerc - Ancien socle des 
réservoirs de stockage près 
de la centrale thermique

00013010 Qc 11 050 1 950
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SCC

416-C03 Pénitencier de 
Kingston - Secteur ouest à 
l'extérieur du périmètre à 
côté de Portsmouth Harbour

00026073 Ont. 172 960 30 522

SCC

441-L02 Collins Bay - Lieu 
d'enfouissement au sud de 
la propriété (près de la rue 
Front)

00024662 Ont. 654 435 115 489

SCC

441-L03 Établissement 
Frontenac - Dépot #3 près 
du chemin Quarry et du 
ruisseau Little Cataraqui

00012990 Ont. 368 120 64 962

SCC
460-C01 Établissement 
Warkworth - Réservoirs de 
stockage

00023469 Ont. 26 981 4 761

MPO Bagot - escarpment, feu 
côtier mineur 08032001 Qc 10 275 1 813

MPO

Bureau local de Dawsons 
Landing - Génératrice 
-Réservoirs de stockage hors 
sol

19158001 C.-B. 334 680 50 950

MPO Cap Beale  17809001 C.-B. 6 713 1 185

MPO Cap Mudge  18225001 C.-B. 6 713 1 185

MPO Cap Pine 00023100 T.-N.-L. 87 125 15 375

MPO Cap Pine 34599001 T.-N.-L. 87 125 15 375

MPO Cap Scott - Station 
principale 19007001 C.-B. 6 713 1 185

MPO Cap-de-la-Table (station de 
phare) 08024002 Qc 128 846 22 738

MPO Cap-de-Rabast (phare et 
bases de béton adjacentes) 08029002 Qc 253 071 44 660

MPO

Écloserie de la rivière 
Quinsam - Déversement de 
carburant près de la station 
de pompage Clarifier

00002335 C.-B. 71 650 12 644

MPO Falaise Boat 67678001 C.-B. 6 713 1 185

MPO

Fortune (Quai de l'usine de 
transformation du poisson - 
No du RBIF : 00494 -Hautes 
terres)

00490002 T.-N.-L. 42 500 19 500

MPO Grande Île - secteur de la 
tour 05547001 Qc 4 250 750

MPO Grandes Bergeronnes - 
ancien feu antérieur 08187001 Qc 1 088 192

MPO Grandes Bergeronnes - 
ancien feu postérieur 82081001 Qc 192 1 088
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MPO Île Addenbroke 67677001 C.-B. 6 713 1 185

MPO
Île Ballenas - Métaux 
et hydrocarbures sur la 
propriété de l'île Ballenas

17675001 C.-B. 35 020 6 180

MPO Île Bicquette - zone du 
phare 05469001 Qc 103 782 29 543

MPO Île Bonilla - Feu de secteur 19482001 C.-B. 6 713 1 185

MPO Île Chrome - Feu 
d'alignement 18001001 C.-B. 6 713 1 185

MPO Île Cove - Décharge 
principale 00024545 Ont. 22 123 3 852

MPO
Île Cove - Sol entourant 
le phare et les structures 
connexes

00000863 Ont. 209 736 37 473

MPO
Île Discovery - Métaux et 
hydrocarbures dans les 
zones de rejet

17425001 C.-B. 55 660 9 822

MPO Île du Corossol - feu côtier 
mineur 00000877 Qc 62 805 11 083

MPO Île Egg 67680001 C.-B. 6 713 1 185

MPO Île Entrance 17611001 C.-B. 6 713 1 185

MPO
Île Gereaux (Station d'ESC 
de Britt) - Sol entourant le 
phare

00012239 Ont. 108 037 19 065

MPO Île Green 67681001 C.-B. 6 713 1 185

MPO Île Griffith - Près du phare 58231001 Ont. 124 313 16 502

MPO

Île Haute - Sol contaminé 
par des métaux et 
du benzène - Anciens 
bâtiments/zone de rejet de 
déchets

00012315 N.-É. 85 286 14 962

MPO Île Ivory 67682001 C.-B. 6 713 1 185

MPO Île Langara 19401001 C.-B. 6 713 1 185

MPO Île Lennard 17812001 C.-B. 6 713 1 185

MPO Île McInnes 67683001 C.-B. 6 713 1 185

MPO Île Merry 18460001 C.-B. 6 713 1 185

MPO Île Nootka 18086001 C.-B. 6 713 1 185

MPO Île Pine 19125001 C.-B. 6 713 1 185
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MPO Île Verte - station de phare 05514001 Qc 7 593 1 340

MPO Îles Trial 17330001 C.-B. 6 713 1 185

MPO

Lamèque (Sol et eaux 
souterraines contaminés 
par du pétrole et des HAP 
- Anciens déversements de 
carburant)

04939001 N.-B. 87 295 15 398

MPO Long-Pèlerin - structure du 
phare et feu 00021639 Qc 355 63

MPO Pointe Carleton - station de 
phare 08025001 Qc 99 293 17 522

MPO Pointe Carmanah  17533001 C.-B. 6 713 1 185

MPO Pointe Chatham  18090001 C.-B. 6 713 1 185

MPO
Pointe de l'Ouest - phare à 
terre mineur avec bâtiments 
environnants

08033004 Qc 9 748 1 720

MPO Pointe Dryad 67679001 C.-B. 6 713 1 185

MPO
Pointe du Sud-Ouest - 
ancien phare et ancienne 
tour

08031003 Qc 93 836 16 559

MPO Pointe Estevan 17813001 C.-B. 6 713 1 185

MPO Pointe McColgan 00000852 N.-B. 21 249 3 750

MPO Pointe Noire - feu antérieur 08209001 Qc 16 326 2 881

MPO Pointe Pachena 17810001 C.-B. 6 713 1 185

MPO Pointe Pulteney  19084001 C.-B. 6 713 1 185

MPO Pointe Scarlett  19052001 C.-B. 6 713 1 185

MPO

Port Burwell - Portion du 
ruisseau Big Otter et partie 
interne du havre de Port 
Burwell PPB

00024432 Ont. 40 848 7 208

MPO

Quatsino, Île Kains - 
Résidence de l'assistant du 
gardien de phare et salle 
des machines

19006001 C.-B. 6 713 1 185

MPO

Station d'aéroglisseur de 
l'Île Sea - Anciens réservoirs 
de carburant pour avion et 
tuyauterie connexe

84580001 C.-B. 14 060 2 481

MPO
Steveston (Paramount) 
- Centre d'entretien 
(bâtiment 33)

16760001 C.-B. 805 540 184 189
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MPO Stokes Bay Range Front 
(Zone de la tour) 10961002 Ont. 86 044 15 184

MDN 5e Escadre Goose Bay, Côté 
canadien et côté nord 01822018 T.-N.-L. 2 190 330 21 672

MDN
5e Escadre Goose Bay, 
Décharges de l’Escarpement 
Sud (SES série 1000)

01822087 T.-N.-L. 499 570 0

MDN
5e Escadre Goose Bay, Dome 
Mountain, RCAF and Camp 
Sites

N7075001 T.-N.-L. 597 968 44 789

MDN

5e Escadre Goose Bay, 
Les Eaux Dormantes de 
l'Escarpement Sud (SES série 
1100)

00008429 T.-N.-L. 208 218 36 120

MDN

5e Escadre Goose Bay, 
Panaches du réseau de 
distribution de carburant 
(HYD9010)

01822043 T.-N.-L. 940 410 0

MDN

5e Escadre Goose Bay, 
Parc de réservoirs 
supplémentaires (STF série 
3000)

01822086 T.-N.-L. 1 899 206 10 114

MDN
5e Escadre Goose Bay, Parc 
de stockage inférieur (LTF 
série 2000)

01822094 T.-N.-L. 1 227 514 31 786

MDN
5e Escadre Goose Bay, Parc 
stock. Sup., Site récup. 
carburant (UTF série 4000)

01822085 T.-N.-L. 658 950 115 641

MDN
5e Escadre Goose Bay, Porte 
principale et rue Hamilton 
River (UPL série 16000)

N7077001 T.-N.-L. 1 879 033 0

MDN Aérodrome - ouest de la 
piste 18-36 07930004 Qc 7 732 1 365

MDN Alert B-145 - maison Cat 20247019 Nt 11 416 2 015

MDN Alert - Baker's Dozen 20247035 Nt 12 376 2 184

MDN Ancien champ de tir au 
pigeon d'argile 00008337 Qc 115 597 20 400

MDN Ancien dépotoir route 
Château 05906047 Qc 29 750 5 250

MDN Ancien SFC Moisie - Site 
Admin N7096001 Qc 81 894 14 452

MDN Ancien site de refinition 
ATESS 00008541 Ont. 482 303 85 112

MDN Ancienne SFC Sydney N7095001 N.-É. 148 837 90 453

MDN Ancienne zone de 
démolition Le RHIN 05906041 Qc 196 678 34 708
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MDN Bâtiment d'oxidation 
(Arrière) 20247006 Nt 17 288 3 051

MDN BFC Petawawa CTSE - 
Ancien champ de grenades 00008420 Ont. 54 718 9 656

MDN
BFC Petawawa CTSE 
- Secteur 8 (Aire de 
démolition)

00008335 Ont. 197 474 34 848

MDN BFC Shearwater (211) 
-Décharge 1 02863011 N.-É. 69 151 12 203

MDN BFC Shearwater (213) 
-Décharge 3 02863013 N.-É. 24 570 4 336

MDN BFC Shearwater (214) 
-Décharge 4 02863014 N.-É. 16 380 2 891

MDN
BFC Shearwater (216) 
-Secteur de remplissage à 
l’ouest de la voie Alpha

02863016 N.-É. 49 461 8 729

MDN Casernement Wolseley 10869001 Ont. 78 456 13 845

MDN Champ de tir de Niagara-on-
the-lake 10626002 Ont. 129 619 40 802

MDN Champs antichar de 
Wellington 00008409 N.-B. 31 899 5 629

MDN Complexe des PP 04089001 N.-B. 39 856 7 033

MDN Complexe des PP - Secteur 
des reservoirs retires 09540020 Ont. 97 275 17 166

MDN Contamination au TCE - 
Valcartier 29757007 Qc 774 817 366 216

MDN Contamination au TCE 
-Complexe Highbury 10868001 Ont. 252 581 44 573

MDN Décharge de Royal Roads 15684029 Alb. 297 742 52 543

MDN
Décharge déchets solides du 
camp de cadets et champ 
de tir

00008347 Ont. 1 811 105 319 607

MDN Dépotoir de la route Shirley 04089010 N.-B. 39 956 7 051

MDN

DMFC Bedford (802) -  
Élimination des matériaux 
de dragage/ancien site 
d’enfouissement

02859002 N.-É. 18 853 3 327

MDN DY-4 Chantier naval IMF 
consolidation 17403003 C.-B. 4 314 175 761 325

MDN École EGNFC (907) -Secteur 
d’exercices des incendies 03044007 N.-É. 60 539 13 205

MDN Emplacement du club 
menuisier en herbe 00001000 Ont. 16 734 2 953

MDN Entreposage de charbon #2 11022075 Ont. 225 883 39 862
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MDN ESQ 1 - Port d'Esquimalt 17403011 C.-B. 846 258 0

MDN Hangars 5 et 6 00024810 Ont. 199 099 35 135

MDN Installation de 
ravitaillement 2 10992006 Ont. 59 771 10 548

MDN MA-1a Secteur tir au pigeon 
d'argile Masset 00008529 C.-B. 85 000 15 000

MDN Manège militaire Sudbury 00008448 Ont. 161 433 28 488

MDN Matériaux secs (ancien 
dépotoir de), RDDC-Sud 29757002 Qc 9 747 1 720

MDN MDR (ancien dépotoir de), 
RDDC-Essais 29757006 Qc 19 116 3 373

MDN Mountain View - Site 
d'enfouissement intérieur 34476004 Ont. 22 876 4 037

MDN NCSM Champlain - Réserve 
navale de Chicoutimi 69920001 Qc 54 896 9 688

MDN Petit calibre (Ancien 
dépotoir), RDDC-Sud 29757001 Qc 9 746 1 720

MDN PHL - Parc pétrolier 07930009 Qc 77 528 13 681

MDN Plateau (site de 
démolition), RDDC-Essais 29757009 Qc 36 204 6 389

MDN
RDDC (1408) - Point de 
décharge de solvants usés 
(Est de B2)

03013004 N.-É. 11 524 2 034

MDN Redoute sud - CMR 
St-Jean 00008463 Qc 50 613 8 932

MDN Réseau DEW - CAM-1 - Île 
Jenny Lind C7017001 Nt 787 753 168 071

MDN Réseau DEW - CAM-2 - 
pointe Gladman C7018001 Nt 27 327 4 822

MDN Réseau DEW - CAM-3 -  Baie 
Sheppard C7027001 Nt 113 321 19 998

MDN Réseau DEW - CAM-4 - Baie 
Pelly C7019001 Nt 38 868 6 859

MDN Réseau DEW - CAM-5 - 
Passage Mackar C7020001 Nt 73 579 12 985

MDN Réseau DEW - DYE-M - Cap 
Dyer C7026001 Nt 497 583 29 056

MDN Réseau DEW - FOX-2 - 
Falaise Longstaff C7022001 Nt 101 652 17 939

MDN Réseau DEW - FOX-3 - Lac 
Dewar C7023001 Nt 97 241 17 160

MDN Réseau DEW - FOX-4 - Cap 
Hooper C7024001 Nt 979 883 201 976

MDN Réseau DEW - FOX-5 - Île 
Broughton C7025001 Nt 151 536 26 742
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MDN Réseau DEW - FOX-M -  
Plage Hall C7021001 Nt 147 547 26 038

MDN Réseau DEW - PIN-2 - Cap 
Young C7013001 Nt 638 690 141 765

MDN Réseau DEW - PIN-3 - pointe 
Lady Franklin C7016001 Nt 32 069 113 654

MDN Réseau DEW - PIN-4 - Baie 
Byron C7015001 Nt 837 788 176 900

MDN Ruisseau drainant l'ancien 
dépôt de DDT à Farnham 00008562 Qc 65 833 11 618

MDN Secteur du bâtiment 151 09540007 Ont. 334 144 58 967

MDN Secteur du bâtiment 307, 
RDDC-Essais 29757005 Qc 36 099 6 370

MDN
Secteurs d'entraînement, 
ancien champ de tir 
CARPIQUET

05906044 Qc 146 150 25 791

MDN Sédiments de la Baie Saglek N7040001 T.-N.-L. 29 613 5 226

MDN
SFC Shearwater (222B) - 
Ancien PP (D) et RSS (S), 
Bât. 212 et HY

02863045 N.-É. 14 911 2 631

MDN SFC ST John's (4710) -Champ 
de tir Pussey's Hill 00273001 T.-N.-L. 57 866 10 212

MDN
SFC St Johns (4910) - Parc 
de stockage de la route 
Southside

32044001 T.-N.-L. 142 350 25 121

MDN SFC St Johns (5210) - Parc 
de stockage Shea Height's 32044002 T.-N.-L. 146 904 25 924

MDN
Shearwater (230) 
-B31,31A,31B,32 (support 
mobile)

02863030 N.-É. 58 808 10 378

MDN Simulation d'ambiance 
(ancien dépotoir), RDDC-Sud 29757003 Qc 9 747 1 720

MDN Site d'emplacement 
militaire 03146001 N.-É. 20 746 3 661

MDN Site d'enfouissement du 
parc Middleton 09540009 Ont. 83 384 14 715

MDN
Site d'entraînement 
pompiers/Entrepôt matières 
dangereuses

09540012 Ont. 828 662 169 745

MDN Stand de tir Amherst (5403) 
Lignes de tir, butte tir 03186001 N.-É. 39 745 7 014

MDN Terrain adjacent à l'ancien 
puits d'alimentation P-2 05906061 Qc 70 510 12 443

MDN
YA-1 Ancien service de 
retenue de déchets 
dangereux

17404004 C.-B. 17 850 3 150
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EC
Eureka Station 
météorologique de 
l'Extrême-Arctique

00002747 Nt 1 929 340

EC Fort Reliance 00002376 T.N.-O. 100 881 17 803

EC Île Sainte-Marie 00001288 Qc 3 221 698

EC Long Pèlerin - ancien hangar 
à bateau 00022204 Qc 126 946 22 402

EC Marais Wilmer (dépotoir) 16096079 C.-B. 1 760 837 352 562

EC Mould Bay (HAWS) 70944001 T.N.-O. 41 786 7 374

PJCCI Parcelle 1 00000903 Qc 206 075 36 367

PJCCI Parcelle 3 00002327 Qc 54 802 9 671

CCN Bayview 00022831 Ont. 108 511 19 149

CCN Hurdman nord 00022822 Ont. 15 585 2 750

CCN LeBreton centre 00023983 Ont. 35 387 6 245

CCN LeBreton est 00023316 Ont. 760 759 134 252

CCN Parc Stanley ouest 00022858 Ont. 88 335 15 588

CCN Ridge Road ancien site 
d'enfouissement 00000001 Ont. 89 048 15 714

PC A1 - poste de transfert des 
déchets 15412001 Alb. 12 789 5 922

PC Ancien dépotoir de Garden 
River 15841002 Alb. 223 099 22 724

PC Ancienne remise et hangar 
à bateau 00023459 C.-B. 11 975 2 481

PC B1 - fosse de déchets 
industriels 15412015 Alb. 10 111 2 901

PC C2 - Ateliers Tangle Creek 15412017 Alb. 8 143 2 323

PC Camp Hay 15841001 Alb. 233 977 5 578

PC Complexe de Bear Creek 20009001 Nt 48 900 8 600

PC Crique du lac Bennett 56505001 C.-B. 128 400 22 700

PC Dépotoir de l'île Saturna 00023463 C.-B. 12 065 1 450

PC Feu côtier majeur 00023458 C.-B. 11 985 2 460

PC
Garage du complexe 
d'entretien, ancien réservoir 
souterrain

12897002 Man. 13 503 2 383
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PC Grosse-Île G-I-02 56522002 Qc 128 780 91 870

PC Île Ward Hunt (site 15) 56482015 C.-B. 3 770 1 276

PC Lieu historique de Fort 
Conger 00008328 Nt 20 145 4 710

PC Marais de l'arrière-port de 
Kingston 00023391 Ont. 16 001 19 508

PC Mont Agassiz 00023456 Man. 292 465 51 611

PC Parc d'entretien du col 
Rogers 18752001 C.-B. 174 538 22 274

PC Passe active 00023457 C.-B. 12 062 3 630

PC Phare abandonné 00023460 C.-B. 11 996 1 600

PC Port Harriet 00024667 C.-B. 204 535 55 668

PC Propriété familiale de l'Ile 
Russell 00024299 C.-B. 1 153 5 480

PC Remise de carburant de l'île 
Saturna 00023461 C.-B. 11 955 1 450

PC Sédiments du canal 06959001 Qc 3 150 2 489

PC Site 03.1 06959019 Qc 72 778 9 134

PC Site 13.2 06959081 Qc 1 250 2 407

PC Site d'enfouissement de 
Forty Mile Creek 15404044 Alb. 20 864 10 793

PC Site d'entretien Lobstick 14567002 Sask. 123 842 28 852

PC Tertre (est) 56488005 Alb. 9 231 1 734

PC Tertre (ouest) 56488004 Alb. 9 231 1 734

PC Tour de phare de l'île 
Saturna 00023462 C.-B. 11 961 1 450

TPSGC Cale sèche d'Esquimalt 17410001 C.-B. 2 870 506

TPSGC Cale sèche d'Esquimalt 17410002 C.-B. 36 145 6 378

TPSGC Cale sèche d'Esquimalt 17410004 C.-B. 15 785 2 786

TPSGC Cale sèche d'Esquimalt 17410005 C.-B. 10 045 1 773

TPSGC Cale sèche d'Esquimalt 17410006 C.-B. 37 557 6 628

TPSGC Cale sèche d'Esquimalt 17410007 C.-B. 2 652 063 468 011

TPSGC Cale sèche d'Esquimalt 17410008 C.-B. 20 090 3 545
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TPSGC Pont ferroviaire de New 
Westminster 17026001 C.-B. 50 761 8 958

TPSGC

Route de l'Alaska - Ancien 
établissement militaire 
(Centre de récréation de 
Fort Nelson) P-08I

09401270 C.-B. 192 817 34 026

TPSGC Route de l'Alaska - Camp 
d'entretien de Fireside 09401080 C.-B. 195 327 34 470

TPSGC Route de l'Alaska - Camp 
d'entretien de Liard 09401070 C.-B. 323 397 57 070

TPSGC Route de l'Alaska - Camp 
d'entretien de Muncho Lake 09401060 C.-B. 67 935 11 989

TPSGC Route de l'Alaska - Camp 
d'entretien de Sikanni 09401020 C.-B. 56 824 10 028

TPSGC Route de l'Alaska - Camp 
d'entretien de Steamboat 09401040 C.-B. 35 455 6 257

TPSGC Route de l'Alaska - Camp 
d'entretien de Toad River 09401050 C.-B. 74 087 13 074

TPSGC Route de l'Alaska - Camp 
d'entretien de Wonowon 09401010 C.-B. 169 900 29 982

TPSGC Route de l'Alaska - Camp 
d'entretien d'Iron Creek 09401090 Yn 119 692 21 122

TPSGC Route de l'Alaska - Gravière 
de Fort Nelson 09401030 C.-B. 30 678 5 414

TPSGC Terrain inutilisé 19881001 C.-B. 21 149 3 732

GRC Burgeo GRC 00001152 T.-N.-L. 7 960 1 405

GRC Carcross GRC 23322017 Yn 48 170 8 501

GRC Détachement de la GRC de 
Cape Dorset 00001070 Nt 1 020 3 980

GRC Détachement de la GRC de 
Rankin Inlet 00001071 Nt 4 250 750

GRC Détachement de la GRC 
d'Island Lake 00001056 Man. 15 837 2 857

GRC Nain GRC 00001138 T.-N.-L. 8 500 1 500

GRC Rocky Harbour GRC 00001149 T.-N.-L. 7 008 1 237

GRC Stephenville GRC 00022654 T.-N.-L. 7 823 1 381

GRC Whitbourne GRC 00001145 T.-N.-L. 7 556 1 333

TC
Aéroport d’Edmonton, 
Centre d'entretien et des 
opérations côté piste

15473005 Alb. 77 162 13 617

TC
Aéroport d’Halifax, aire 
d'entraînement à la lutte 
contre les incendies

03057001 N.-É. 24 488 4 321
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TC
Aéroport d’Inuvik, aire 
d'entraînement à la lutte 
contre les incendies

N0014002 T.N.-O. 78 817 13 909

TC
Aéroport de Cambridge Bay, 
aire de trafic de Cambridge 
Bay

00024301 Nt 55 614 9 814

TC
Aéroport de Cambridge Bay, 
aire d'entraînement à la 
lutte contre les incendies

N0010002 Nt 1 823 604 321 812

TC
Aéroport de Fort Nelson, 
sites contaminés - Étude de 
base sur l'environnement

N0025001 C.-B. 412 014 72 708

TC Aéroport de Gander, site 
contaminé par le carburant 00967043 T.-N.-L. 6 544 1 155

TC
Aéroport de Gander, 
site de l'ancien poste 
d'avitaillement

00967016 T.-N.-L. 67 024 11 828

TC

Aéroport de London, 
anciennes aires 
d'entraînement à la lutte 
contre les incendies

10855002 Ont. 67 094 11 840

TC
Aéroport de Norman Wells, 
voie de circulation C de 
Norman Wells

00024131 T.N.-O. 38 822 6 851

TC

Aéroport de Resolute Bay, 
ancien site d'enfouissement/
ancienne réserve de barils 
principale

N0017003 Nt 407 586 71 927

TC
Aéroport de St. John’s, aire 
d'entraînement maritime à 
la lutte contre les incendies

00339015 T.-N.-L. 11 693 2 063

TC

Aéroport de St. John’s, site 
d'élimination no 2 et aire 
d'entraînement à la lutte 
contre les incendies

00339002 T.-N.-L. 56 169 9 912

TC

Aéroport de Thunder 
Bay, ancienne aire 
d'entraînement à la lutte 
contre les incendies

11943001 Ont. 143 484 25 321

TC 

Aéroport de Watson Lake, 
ancien garage d'entretien 
appartenant à un locataire 
- ZPEP 7

N0281009 Yn 301 750 53 250

TC

Aéroport de Whitehorse, 
ancienne installation 
d'avitaillement du locataire 
- ZPEP 6

20146003 Yn 338 405 59 718

TC
Aéroport de Whitehorse, 
dépôt de service d'incendie 
régional - ZPEP 8

20146004 Yn 1 020 966 180 171



Gardien 
 

Nom du site 
 

Identificateur 
de site 
fédéral

Province/ 
Territoire 

Dépenses du 
PASCF ($) 

Dépenses du 
gardien ($) 

TC
Aéroport de Whitehorse, 
stationnement de l'aérogare 
- ZPEP 20A

20146001 Yn 28 645 5 055

TC
Ancien site 
d'enfouissement/d'usine à 
asphalte d'Otter Creek

01831001 T.-N.-L. 42 500 7 500

TC Parcelles dans le village de 
Kuujjuaq 08389003 Qc 55 255 9 751

TC
Port d’Oshawa, Secteur D 
(embranchement de voie 
ferrée)

67590004 Ont. 23 308 4 113

TC Port d’Oshawa, Secteur E 
(marina) 67590005 Ont. 24 291 4 287

TC

Port de Victoria, Lot 6A: 
Barclay Point; décharge de 
Rock Bay Est; décharge de 
Rock Bay Nord; décharge 
est de la rue Bay; décharge 
centrale de rue Bay J-15

17348008 C.-B. 16 084 307 2 838 407

TC Port intérieur de Kingston 22905009 Ont. 19 017 3 356

TC Sédiments - quai de Gaspé 72064003 Qc 649 832 114 676

TC Sites de remplissage du Port 
d'Esquimalt 00025820 C.-B. 73 100 12 900
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PASSIF ENVIRONNEMENTAL DES SITES  
CONTAMINÉS FÉDÉRAUX 

Les passifs environnementaux sont les coûts estimatifs de l’assainissement des sites contaminés lorsque le 
gouvernement du Canada est obligé ou probablement obligé d’engager ces coûts. Un passif éventuel est divulgué 
lorsque l’obligation du gouvernement envers un site contaminé est inconnue et où des événements futurs sont 
attendus pour résoudre cette incertitude. L’enregistrement des passifs environnementaux est une exigence de la 
Directive sur les éventualités du Conseil du Trésor, et les passifs sont inscrits annuellement dans les Comptes publics 
du Canada.7

Selon les lignes directrices du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, un passif pour l’assainissement des sites 
contaminés doit être reconnu lorsque, à la date de production des rapports financiers, les conditions suivantes 
s’appliquent :

• il existe une norme environnementale; 
• la contamination excède la norme environnementale; 
• le gouvernement :

 ― est propriétaire du terrain;
― est directement responsable;
― accepte la responsabilité du terrain (lorsqu’il est presque impossible de se soustraire à l’obligation).

• on prévoit renoncer aux avantages économiques futurs; et
• il est possible de faire une estimation raisonnable du montant en cause.

Une obligation relative à l’assainissement des sites contaminés ne peut être considérée comme un passif à moins 
que tous ces critères soient satisfaits.

Tableau D.1 : Total du passif environnemental des sites contaminés ajusté (2014-2015) 

31 mars 2014  
($)

31 mars 2015  
($)

Écart  
($)

Total du passif de l’assainissement des 
sites contaminésa 4 795 679 415 5 793 117 629 997 438 214

Moins :

Étangs de goudron de Sydney 853 738 0 -853 738

Initiative dans la région de Port Hope 984 191 962 985 454 963 1 263 001

Société Radio-Canada 588 000 377 000 -211 000

Société d’expansion du Cap Bretonb 158 548 000 154 686 277 -3 861 723

Marine Atlantique Incorporée 431 000 431 000 0

VIA Rail Canada Incorporée 500 000 200 000 -300 000

Ajustement diversc 580 000 000 580 000 000

Recouvrements prévusd 17 321 495 17 321 495

Total du passif des sites contaminés 
fédéraux ajusté 3 650 566 715 4 089 289 884 438 723 169

a Total du passif de l’assainissement des sites contaminés, comme indiqué dans les Comptes publics du Canada, 2014-2015.
b La Société d’expansion du Cap-Breton a été dissoute en juin 2014 et la responsabilité pour les sites contaminés pour les opérations Cap-Breton 

a été transférée à Travaux publics et Services gouvernementaux Canada.

7 Comptes publics du Canada 2014-2015, Volume I (TPSGC, 2015) www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/recgen/cpc-pac/index-fra.html
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c L’ajustement divers est celui qui a été fait par le SCT pour tenir compte de la variation de l’indice des prix à la consommation, dont le taux 
prévu est de 2 %.

d Un recouvrement prévu est enregistré lorsqu’il est probable que la Couronne le recevra et qu’il est possible de faire une estimation raisonnable 
du montant recouvré.

Tableau D.2 : Total du passif environnemental des sites contaminés ajusté, par gardien 
participant (2014-2015)  

Ministère 31 mars 2014  
($)

31 mars 2015  
($)

Écart  
($)

Affaires autochtones et Développement 
du Nord Canada 2 602 985 802 3 017 667 968 414 682 166

Agriculture et Agroalimentaire Canada 1 513 644 2 422 353 908 709

Agence des services frontaliers du Canada 2 320 091 2 479 624 159 533

Service correctionnel du Canada 3 963 650 2 017 213 -1 946 437

Environnement Canada 110 916 041 122 609 100 11 693 059

Pêches et Océans Canada 96 498 180 104 558 273 8 060 093

Santé Canada 167 482 167 497 15

Les Ponts Jacques-Cartier et Champlain 
incorporée 35 861 000 31 100 000 -4 761 000

Défense nationale 462 424 603 425 387 988 -37 036 615

Commission de la capitale nationale 24 224 000 43 850 000 19 626 000

Conseil national de recherches du Canada 168 400 170 421 2 021

Ressources naturelles Canadaa 3 335 534 3 375 560 40 026

Agence Parcs Canadab 20 761 201 24 171 903 3 410 702

Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canadac 118 717 799 159 863 436 41 145 637

Gendarmerie royale du Canada 3 121 562 2 874 887 -246 675

Transports Canada 163 587 726 146 573 661 -17 014 065

Total 3 650 566 715 4 089 289 884 438 723 169

a Ne comprend pas le passif de l’Initiative dans la région de Port Hope, étant donné qu’il ne fait pas partie du PASCF.
b Inclut les passifs associés aux systèmes de stockage de carburant.
c Ne comprend pas le passif des étangs de goudron de Sydney et de la Société d’expansion du Cap Breton, étant donné qu’ils ne font pas partie 

du PASCF.
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Tableau D.3 : Variations du passif relatif à l’assainissement des sites contaminés (2014-2015)

31 mars 2014  
($)

31 mars 2015  
($)

Écart  
($)

Solde d’ouverture 4 891 367 062 4 795 679 415 -95 687 647

Moins : Dépenses liées à la réduction des 
passifs d’ouverture 432 808 848 299 922 633 -132 886 215

Plus : Changement dans les coûts estimés 
de remise en état 261 574 058 1 276 011 671 1 014 437 613

Plus : Nouveau passif relatif à des sites 
non-inscrits antérieurement 75 547 143 38 670 671 -36 876 472

Solde de clôture (brut) 4 795 679 415 5 810 439 124 1 014 759 709

Recouvrements prévus 17 321 495 17 321 495

Solde de clôture (net) 4 795 679 415 5 793 117 629 997 438 214

Source : Comptes publics du Canada, 2014-2015
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